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-._ , .. '~t· CENTRE DE RECHERCHE ET D'INFORMATION 
SOCIO-POLITIQUES - C.R.I.S.P. 

55, RUE DU CONGRES, BR.UXELl .. ES I 

COURRIER HEBDOMADAIRE 

C.H. N° 350. 
Le 27 janvier 1967. 

L'.AFFAIRE DE L'UNION ~:~.IlHERE DU HAUT-KAT.ANG.A. 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

S 0 M ~.~ A I R E. 

L'U.M.H.K. dimensions; productions; ramifications. 

Ch§Pi t,re_II : 

U.M.H~K._et inde£egd~n£e_(1960-fin_1~62)~ 

§ 1. A 1a vei11e du 30 juin 1960. 
§ 2. Pendant 1a secession katangaise. 
§ 3. Apres 1a reintegration du K~tanga. 
§ 4. Sous 1e gouvernellent de M. Tsho~be. 

§ 1. Transfert de siege et 1oi Bakajika. 
§ 2. Les discussions du dernier trimestre 1966. 
§ 3 • .Apres 1a rupture. 

p. 2. 

p. 5. 

p. 6. 
p. 7. 
p. g. 
p. 12. 

p. 13. 

p. 13. 
p. 17. 
p. 20. 

p •. 27. 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 2. 

351.823.3. 0'78.4( 675 ),, ( 493) 

L'AFFAIRE DE L'UNION MINIERE DU HAUT-KATANGA. 
=-=-=-=-=-=--==· ... =-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

Qu 1 au ler janvier 1967, la Gen8£ale_Con£Olais~ de~ Mi~e~ais 
( GEC:JiviiN), dotee provisoirew.ent d 1 un conseil exclusive:;J.ent africain, 
ait ete mise sur pied par les autorites de Kinshasa, avec ~andat de 
reprendre la succession de la puissante UnioQ MiBier~ du_Hau!-Katan~ 
(U.M.H.K..){;t),cela constitue un fait do:;J.inant dans la politique et 
la situation congolaises ainsi que dans les relations, economiques et 
autres, entre la Belgique et son ancienne colonie. Les repercussions 
n'en sont d'ailleurs pas stricte~ent bilaterales belgo-congolaises, 
si on en juge par 1 1 interet provoque par l'eveneoent dans les capi
tales africaines et occidentales. 

Co~oen~ en est-on arrive a cette situation ? S'agit-il, coilioe 
l'affirment bien des co~w.entateurs belges et specialeoent les porte
parole de l'U.M.H.K., de 1 1 aboutisseoent recherche par le President 
Mobutu, sous 1 1 influence diun entourage coopose de jeunes intellec
tuals fortement nationalistes-luoumbistes ? S'agit-il d 1une 8anifes
tation de volonte spoliatrice congolaise envers la plus puissante 
des entreprises europeennes installees au Congo et C' 'une epreuve de 
force voulue par les Africains, en ndson o.e:JJ.e de son caractere de·
cisif du point de vue de l 1 action entreprise pour 1 1 independance 
econoillique ? 

L 1 interpretation des faits est oolns sioplep d 1autant que les 
donnees reelles de la negociation ne sont pas connues a travers des 
docuoents,mais uniqueoent dans la for~e que veulent bien leur donner 
les parties antagonistes. La reconstitution du pr0cessus qui a con
duit ala rupture reste ~alaisee;~is elle est essentielle avant 
oeoe de pouvoir interpreter correcteoent et elle n'a de sens que si 
elle ne se liwite pas aux dernieras seLmines de 1967. 

Q~~E~tre I. L'U.M.H.K. ~ dioensions; productions; 
·--------------ra:oifi.cations:------

L'U.M.H.K. constituait,jusqu'a la fin 1966 la plus puissP~te 
societe operant au Congo (2), essentielleoent pour la cise en va
leur et 1' exploitation des gis eoent s du Katanga. La pro duct ion de 
cuivre qu'elle assurait (280 a 300.000 tonnes par an) representait 
de 6 a 7 % de la production oondiale. Pour le cobalt, elle etait 
le principal producteur mondial avec quelque 8 a 10.000 tonnes p2r 
an et pour le radium, elle detenait un quasi-oonopole. Paroi ses pro
ductions, il faut citer aussi les concentres de zinc, ·le geroaniuw, 
le cadmium et les oetaux precieux (or; argent). 
---------------------------------------------------------------------

(2) Voir a ce sujet : Mor2hologie des groupes financiers, 2eoe edi
tion, CoR.I.S.Po, Bruxelles 1967, pp. 176-18lo 

(1} dans la gestion des activites exercees au Congo. 
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.. 

C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 3. 

Les proc .. uctions sont assurees par 22c366 agents (fin 1965), le 
personnel de cadre etant de 2.249 agents (dont 229 Africains). 

Pour le cuivre, la position au Katanga est particuli~reoent fa
vorable les winerais y ont une teneur de 4 a 5, voire 6 % alors que 
w.e;:J.e en Zam.bie, ils e.tteignent rare::.1ent plus de 2,5 % et aiileurs 1 %. 

Ce ~inerai etait concentre au Katanga 1 qu 1il soit extrait dens 
le groupe de l'Ouest(Gines de Musonoi,Kaooto et Ruwe9 carri~re de Ka
tonto), dans celui du Sud (~ine de Kipushi) ou du Centre (mines de 
Kaobove, de Sesa et de Kakanda; c~rri~re de Katontwe). Cette opera
tion se faisai t dans les us ines de concentrC~.tion de Kolwezi, de Ka:a
bove, de Kipushi et de Kakanda, ce qui assurait des concentres a 25 % 
de cuivre environ. Une part i~portante (plus des deux tiers) etait 
alors raffinee sur place~ dans les usines ,:letallurgiques de Shi turu 
(Jadotville) et de Luilu (Kolwezi),pe~~ettant ainsi de livrer au ~r
che des "wire bar ~mrchands" a 99 '9 % de cuivre' utilisables tels quels 
par les trefileurs et lawineurs de cuivre. 

Par contre, les produits de la zone de Kipushi - des sulfures 
oassifs de cuivre et de zinc alors que ceux des autres zones sont 
des oxydes de cuivre et des uixtes- etaient traites a 1 1 usine ther
wique de Lubuobashi. Outre des concentres de zinc, le tr2.i teoent 
degageait du cuivre blister (a+ 80 %), lequel etait envoye ensuite 
a Olen (Belgique) ou il subissait le traiteoent hydro-Jetallurgique. 
La raison de cet envoi a Olen reside dans le fait que ces sulfures 
oassifs de cuivre et de zinc exigent des precedes plus specialises. 
Par ailleurs s 1 y trouvent ~eles des ~etaux precieux (or, argent),dans 
des proportions de gra~oes a la tonne de cuivre brut, et la Metallur
gie Hoboken qui tT?.ite le cuivre blister en degage ces ~etaux pre
cieux et les restitue a 1 1U.M.H.K. (47.850 kg. d 1 argent et 26 kg. 
d ' or en 19 6 5 ) • 

Les proC:.uits de 1 1 U.~~.H.K. sont evacues p2.r l'.Atlantique (Mata-
di- voie nationale- et Lobito) et par l'Ocean Indien (Beira et 
Dar E3-Salai:J.) • 

1 1U .·Lvl.H. K. appara1 t ainsi au centre c, 1 un i::.:::..ense processus in
dustriel et econo.::..ique au Ke.tanga et en Belgique : 

1. Elle-oeoe assurait au Katanga la prospection des giseoents; 
1 1 extraction des :_inerais; leur concentrr,tion et le raffinage d'une 
partie i~portante de la production de cuivre et du cobalt (avec ce 
que tout ceci i~:J.plique d 1 installations .J.inie res 9 d' usines w.etallur
giques9 de ressources hydro-electriques at de tre.nsports~ 

2. Une societe en Belgique ou l'U.Ivl.H.K. detient 47 % des parts, 
la ffieta1lurgi~ HobokeB (capital porte de 550 a 1.100 willions fb. 
fin 1963; 3.500 salaries et 850 appointes) raffine le cuivre brut 
provenant de 1 1 us ine de Lubut~lbashi par tr2.i t e:J.ent eHectrolytique 
et ~n isole les ~etaux precieux, tandis que l 1usine a cobalt se deve
loppe et s'adapte ripour faire face a l 1evolutLm future de'l'alL:;.enta
tion de l'usine en oati~res precii~res cobaltiferes, notao2ent en pro
venance de 1 'Union Miniereu (1). 
---------------------------------------------------------------------

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

  -
   

- 
80

.2
01

.1
08

.8
5 

- 
22

/0
4/

20
20

 1
6:

49
 -

 ©
 C

R
IS

P
D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info -  -   - 80.201.108.85 - 22/04/2020 16:49 - ©
 C

R
IS

P



C.H. N° 350 - T.A. ?O 60. 4. 

3. L 'U. b.:..I-IoK. a co,-.~:::.e agent de vente la So_£iete Gene.rale_d.::.s_Min_§,
rais,au capit2.1 de 210 .2illions ,qui est controlee per la Societe Ge
nerale ~e Belgique (16,6 %) at par diverses societes de ce groupe, 
specialisees dans les .:letaux non-fsrreux (Vieille ~.ontagne; Metallur
gie Hoboken; Overpel t-Lo ·---~el). 

4. L'U.M.H.K. contrelait en outre une serie d 1 entreprises co~plesen
taires, generalecent avec la particip2tion d'autres societes du grou
pe de la Societe Gen8r2le : des societes exploitant les centrales hy
dro-~lectriques ot assurant la distribution d'~lectricit~ dans les 
zones industrielles et urbaines du K2tanga (So£e1o~, au capital de 
340 ~illions fb.; Sogele_£, au capital de 234 ~illions fb.); une so
ciete productrice d'acide sulfurique, produit essentiel pour le raffi
nage sur place des concentres de cuivre et cobalt des ~ines de Kol
wezi, Ka:;.1bove et Ka.kanda (Sofichio..l. capital 100 ::.1illions fb., avec 
une filiale (1) au Congo, la Sogechio de Jadotville); une societe trai
tant les concentres de zinc et les poussieres de oetal (la Metallur= 
£i~u~ du_Kat~n~, capital de 750 •Jillions fb., avec sa filiale con
golaise Metalkat ) ; le societe exploi tant des ::.wulins a ~~m'is, oarrbc 
et frooent-(les-Minoteries du Katanga, au capital de 100 oillions fb., 
et sa filiale Minotkat);-les-Charbol{nages de la Luena (100 ~illions 
fb.) et quelques-autres (Cofoka-ou co:pagnie fonciere au capital de 
385 o.illions fb.; la societe de-recherche .:.1iniere Sudkat au capital 
de 46 :2illions fb. et sa filiale Mi_gs_£dka t ) . - - -

L1U.M.H.K. e.vait aussi des participations dans ChiD.§.X.£10 (pres de 
2C %) qui a cree une societe produisant des explosifs TAfridex) et 
une produisant des L.J.eches de surete (i:.frio.eches); dans les Cioents 
de_l~Afrique_C..§.ntral~ (plus de 20 %);-dans la-societe d'elevage-
Elvaluilu (pres Qe 30 %); dans Ba_£xicQ~g£ (20 %) et dans une societ8 
d'exploitation forcstie.re au Kate .. nga Ex_!orka (17,5% environ). 

Mais qui controlait l'U.M.HoK. avant le 30 juin 1966 ? 

Le capital c~e l 1U. i!LH.K •.. 8 ,::illiards fb. - est represente par 
1.242.000 parts sociales. Les obligations no .. ~inatives sont au no:.;.bre 
de 200.000 ., .Aux 2.sse .:ble es gent'orales 9 une psrt seulec..ent cles dro its de 

vt.ta eta~t e:x:ercas. • .Ainsi, le 25 cmi 1960, le noL:.:tbre de voix fut 
de 414.000 dont 248.400 pour la co~pagnie a charts Qo~ite_3£e~ial_du 
Ka_1agga (C.S.K.), d2.ns leguel le Congo ("la colonie") detenait une 
c.ajorite des deux tiers (2), contre un tiers a la Coopagnie du Katanga 1 

societe privee; le holding britannique T~anyika Conces~i£n~Ltd 
etait represente a l'asse~blee avec 136.016 voix et la Societe Gene
_Eale_d.§. Belgiql!.§. r·.vec 31.584. :Dans le conseil de l'U.M.1LK.-; le-c:-s-:-K. 

(l) Il s'agit de "societes-soeurs" plutot que C.e filiales au sens strict~ 
( 2) Le C. S. K. detenai t en fait 35,73 % des votes 6 ans l' U .l.vi.H.,K. Cette 

situation c 1 explique par la genese de l'U.MoH.K. Celle-ci fut creee 
en 1906 suite a une convention ertre la co.:~pagnie a charte C.S~K. et 
le britannique Robert Williaos. Le C.S.K. lui-oeoe fut cree en 1900 
pour 99 ans, par convention entre l 1 Etat du Congo et la societe pri~. 
vee, Co:.lpe.gnie du Katanga, au ter::J.e de laquelle les fondateurs assu--
waient respectivec:.~ent 2 tiers c:t l tiers das charges et s 1 assuraienli 
les benefices dans une proportion identique. Au depart, l'U.M.H.K. 
avai t un capital de 10 Dill ions c.e frs-or (50. 000 parts de 100 frs 
souscrites par la Tanganyika; 5o.ono par la Societe Generale) et le 
C.S.K. detenait 100.000 parts de fondateurs. 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60o 5. 

et la Tanganyika c'~isposaient de sieges (1), ~eis la presidence ete..i t 
aux ~ins d' une personnali te ew.anant de (ou representant) la Societe 
Genenile de Belgique. 

Apres fevrier 1965, suite ala dissolution du C.S.K., ala con
vention conclue p2.r M.. Tshow.be, alors Pre::.1ier ,linistre du Congo, avec 
la Coopagnie du Katanga et au regleoent sur le portsfeuille congolais 
intervenu entre MM. P.H. Spaak et Tshoobe, le contr~le de l'U.M.H.K. 
se presentait coQoe suit (2) : 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

:R.D. du Congo 
:Tanganyika Concessions Ltd 
: Co.:.1pagnie financiere du Kat8llga 
:Societe Gen~r~le de Belgique 

:.Autres 

(en %) 
:Titr~s_:Voix~ ~ 

17,95 
14,47 
8,95 
4,64 

53,99 

24,49 
20,21 
12,24 
6,94 

36,72 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
Au 31 deceobre 1965, l'actif esti2e s'elevait a 21.323 oillions 

fb., dont 10.128 L~w.obilise et 4.151 en "realisable" sous foroe de ci
nerais et rw.etaux. Le portefeuille co :..J.prenai t des pe rticipations pour 
plus de 720 oillions fb. 

et de ses filiales 
En 1966, la contribution c~e l'U.T.~£.H.K.vau budget du Congo repre

SE:ntait pratiquec:J.ent 50 % du total avec 26 c>illiards f.c. et celle en 
devises les 75% du total, soit quelque 1!3 r:J.illiards fb. (3). Ces 
o.ontants sont particuliereDent elev2s en 1965 et 1966, en raison de 
la hausse du prix du cui vre et de la reduction des exportations agri
coles congolaises (sequelles de la rebellion). En 1965, la contribu
tion de l 'U .M.H.K. en devises avai t ete de 9 C:J.illiards fb. et celle 
a portee budgetaire de 13,09 _.illiards f.c. 

AU oo~ent ou le Congo allait acceder a l'incependance,se posa la 
question du statut juridique des societes qui,sous le regi2e colonial, 
avaient developpe une action industrielle ou agricole ioportante au 
Congo,tout en relevant de groupes belges et en ayant leur siege ad
winistratif principal en Belgique. 

(l) avec une certaine reciprocite pour cette derniere : la Tanganyika 
CO;J.ptait 2 adoinistrateurs a l'U.M.H.K.,oais 2 adsinistrateurs de 
l'U.M.H.K. se retrouvaient au conseil de la Tanganyika. 

(2) Morphologie dGs Group,_ss financiers; op. cit.; p. 177. 
(3) Chiffre cite par l'U.M.H.K. dans son c,_nunique du 23 decerrbre 

1966. 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 6. 

Que deviencraient ces societes belges de droit colonial ? 

Le legislateur belge leur donna le choix par la loi du 17 juin 
1960 (l) : elles pouvaient choisir de devenir des societes de droit 
congolais ou des scJci2tes de droit belge, sans que le choix io.plique 
une quelconque penB.lisation fiscale (pour les tre.nsferts d 1 actifs) 

(article 2). 

Tres peu -· w.oins de dix- choisirent le preGlier terrn.e de l'al
ternative. La plupart opterent pour le statut de droit belge,oais 
par ailleurs, ces societes de droit belge userent souvent des facili
tes prevues par la loi (art. 3) pour faire apport de leurs actifs au 
Congo a de nouvelles societes de droit congolais, d 1 ailleurs contre
lees par elles, selon le schew.a classique du droit courn.ercial. Ces 
filiales congolaises avaient evi,"ielJLlent leur siege social et adt!li
nistratif au Congoo 

Le choix etait ouvert a chacuno 

Que fit, pour sa part, l'U.fu.H.K. 9 

Le Conseil d 1 Ad~inistration decida,le 23 juin 1960 ,de fixer le 
siege social a Bruxellea (2) et d 1 abandonner la qualification de sie
ge social attachee jusqu'alors au siege d 1Elisabethville, conforrn.ew.ent 
a l'article 2, § 1, b) de la loi du 17 juin 1960. "SLlultanern.ent, 
le Conseil constata que la societe prenait a dater du 23 juin 1960, 
la quali te de societe anonyDe belge et C3cida, dans le cadre dG la 
oern.e loi (celle du 17.6.60) l"LD.L.R.) de faire apport a une ou plu
sieurs so cietes de droit congo1ais' existantes ou a creer, de bran
ches d'activite de la societe suT le territoire du Congo et d'avoirs 
necessaires a l'exercice de ces activites, y coopris les concessions, 
perw.is et Qroits dont elle est titulaire. Un projet faisant suite 
a cette derniere decision est en cours dielaboration~" (3) 

Il s'agit la '"''une declaration d' intention tres claire : l'U.M. 
H.K. optait pour le statut de droit belge~~ais son Conseil envisa
geait,couwe tant d'eutres socistes,de faire apport de tout ou partie 
de son actif au Congo a des filiales congolaises operant sur le ter
ritoire du Congoo Aucune asseoblee des sctionnaires ne fut saisie 
d'une proposition formelle dans ce sens, a cette epoque. 

(1) 

( 2) 

(3) 

Qu'advint-il de cette declaration d 1 intention ? 

Le rapport de l'U.M.H.K. pour l'annee 1961 precise 

Moniteur Belge,l8 juin 1960 et addenduc:J. Moniteur Belge ,29 juin 
1960 - Moniteur Congolaisi30 juin 1960. 
Voir Rapport annuel U.M.H.K. pour 1960. Le siege social fut fixe 
au 6, Montagne du Pare a -Bruxelles. 
Rapport U. M.H~ K5_ - 1960, op. cit. 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 7. 

"Nous avons poursuivi les etuc,es rE:latives e, l 12pport a une so
ciete ayant son sie ·e social a Elis2.bethville 9 de branches d 1 activite 
de l'Union Miniere sur le territoire du Congo et ~es avoirs necessai
res a l' exercice c~e ces 2,ctivi tes 9 y co:::cpris les concessions, per~J.is 
et droits dont la societe est titulaire au Congo. Ces etudes, d 1 une 
grande couplexite~ sont toujours en cours". 

Le rapport pour l'e.nnee 1962 ne fait :.J.er..le plus allusion 8, ces 
etudes en cours,oais aucune decision n'a ete prise; aucun transfert 
n'a ete opere par l'U.M.H.K. pour l 1 essentiel de son activite (l) : 
selon ses aduinistrB.teurs ~ l 1U. M.::r.K. reste societe belge, pure:J.ent 
et sim.plel'ilent • .Au Congo, elle est une societe "etrangere~'M~me par rapport 
ala loi belge, cette situation pose des problewes car jusqu 1 alors 
les actionnai res de 1 1 U. ~~.H. K. n 1 ont pas encore re'.J.pli l' oblige.tion 
legale d 1 adapter la qualification et les statuts de la societe aux 
dispositions de la legislation belge relative aux societes anony-
Cles (2). 

La question des droits te vote au sein de l'U.M.H.K. n 1 est d 1ail
leurs pas tres claire a cette epoque. 

Le C.S.K. a en effst fait l'objet C1une oesure de dissolution 
de la part des autorites belges par decret du 27 juin 1960, a la 
veille oo.l 1 independance et suite a une convention de dissolution 
conclue avec le participant prive au C.S.K., la Co.:1pagnie clu EaJanga. 
Celle-ci obtient pecr la un tiers dss parts du C.S.K. dans l'U.~.~.H.K. 
elle en detient en effet 123.725 fin 1960 contre 18.500 au preoier 
seoestre. La valeur de cet acte de dissolution est oise en c2use par 
Leopoldville st il ne seoble pas que le K2tanga en secession lui re
connaisse une valeur legale 1 puisque le C.S.K. fait l'objet ,en juin 
l96l,d 1une oesure de requisition de la part d~s autorites tshoubistes~ 

Pendant cette period.e ( juin 1960-fin 1962), l'U .'hl.H.K. se trouve 
iwbriquee et iopliquee dans et par lc. secession du K2.tanga (3). 

La uutinerie des oili tF ires congolai s c.6 12. Force Publ ique con tre 
les· grades et officiers blancs eclate le 9 juillet a 22 h. 30 a E
lisabethville, au caop Me.ssart. Le 10 au w.atin, deux CJupagnies bel
ges debarquent a E 1 Ville et, condui tes pP.r le Cow.oandant Weber, occu
pent le caw.p de la Force Publique. Le ll juillet au soir, M. Tsho~.-1be 
proclatne le Katanga "Etat independant" et les appels a la reprise du 

(1) 

(2) 

(3) 

On a vu p2.r contre que certaines soci:~t8s con trole es par l'U .M. 
H.K. avaient fait des apports a des societes filiales congolai
ses en 1962 : voir plus haut, lescas de Minotkat; Sogechim; Me
talkat; Afridex, etc •••• 
Loi du 17 juin 1960; loi du 20 dece:::.1bre 1961 co.:.1pletant la pre
oie re et arrete royal du 29 novetJ.bre 1962 la ~J.odifiant. 
J. Gerard-Libois; Secession au Katanga; Etudes du C.R.I.S.P.; 
C.R.I.S.P.-Bruxelles et I.N.E.P.-Leopoldville, 1963. 

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

  -
   

- 
80

.2
01

.1
08

.8
5 

- 
22

/0
4/

20
20

 1
6:

49
 -

 ©
 C

R
IS

P
D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info -  -   - 80.201.108.85 - 22/04/2020 16:49 - ©
 C

R
IS

P



C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 8. 

travail pour les Europeens se font prc:;ssc:~nts, t2.nt sur place que p:::r,::1i 
les 2.gent s cie l 'U .0t1. E.. K. rofugie s en Rhodes ie e 

ParallelecHjnt a 1; action (1_' 2.Ssi.stance belge en ~:::.etiere c:.:ili ta i
re et adoinistrative en f2veur du K~tanga en secession,se diveloppa 
une con tri bu tion finEmcie re d8s gr:.?.ndes entrepr:lffis ( specialet:J.Gn t 
1'U.M.H.K~), sous f::;r::;.e c,e pe..ie:J.ent des droits de sortie pour les 
proc~ui ts, de reg1e:..J.en-1.; c1es iCJ.pots sur lE:.s revenus et de rapatrie:::J.e11t 
a E'Ville de devises fortes, cbtenues en contrepartie d 1 exportations 
~e cuivre, de cobalt, ~e concentres de zinc, etc •••• 

Pour justifier ses contributions~ l'U.M.HeK. ~ par son president~ 
P. Gillet- dec.iara.i.~;~ :.') :S4mai 196~; a l'assem.blee des actionnaires 

"L:Union W.iniere ne peut que se conforoer aux prescriptions des 
autorites katangaises. Un r~fus serait intsrprete coooe un acta deli
bere d 1 insubordination entrainant les plus graves consequences, allant 
jusqu'a l'arret de nos activites •.. Nous rvons consulte des 
juristes d:: reputation int ernationale qui ont ew.is 1 'avis forLlel qu' en 
raison de l'existence d3 facto du gouvernecent katangais, les paie
uents que notre societe a effectues aux autorites locales depuis l 1 in
dependance sont c:mtiereoent valables"" 

Les textes kat::;ngais fe,isant obligstion aux societes de verser 
les contributions financieres r:;,t c~e rapatrier les c~evises figux·ent 
dans l 1 ordonnance du 12 septe~1b:re 1960 et dans l 'orcJonnance-loi du 20 
deceobre 1960. M. Jortew.ps 7 c~iriges.nt cie l 'U: Y.HoKu, pr0cisa 1 le 24 juil
let 1963 ,que la contribution financiere d.e lc:~ societe a l 1Etat ke.tan
gais de M. Tshoo.b e fu:t de 2 .. 096 ::nllions frs en 1961 et de 1.485 en 
1962,m.ais 0e nc sont la que des ind.icetions. L'U.,,l.H.K. jouait en ef
fet un role "pi1oteil dont l 1 c!JtituC:e inspirait forceclent les soci~tes 
dependantes au Katanga. RappeJons quE. lt: Ke.t2.nge. :..:,v8it engage d.es de-
penses pour 5, 5 .. ~illiE<r0~s frs en 1961 ot 4,8 en 1962 et enregistr6 
en recettes quelcsue 3 < 763 w.i] J.ions en 1962 c~on t le plus ole ir prove·-· 
nait de l'U.IvL:tLIC c)t d'e~t:reprises du groupe. 

L'U ... T:JI.H.K. v~;c:rb done de juil:::..et 1960 3. la fin 1962 en sy,:J.biose 
avec le Katanga en secession (ce qui ne veut pas dire "sans heurts'') 
sans l'U.M.H.K., la sjcession n 1eut pas eu les ooyens de constituer 
une gendaroerie puissante avec des t:lercenaires etrangers pour lutter 
contre les rebelles ba1uba au Nord et les casques bleus a Elisabeth-· 
ville ou Jadotville. Par contrey lc;s agents locaux de l'U.l1.H.IL cru
rent trouver en M. Tshoube un garant de l'ordre qui ferait tout pour 
que les cadres europeans restent sur place et pour que les usines puis
sent produire 1ibrew.ent. Dans bien des cas, 1es forces katangaises 
trouverent appui chez eux pour leur action contre les casques bleus 
(aout-septeobre 1961; decet:lbre 1961; voire decer=.bre 1962) et les au
torites en s~cession beneficierent des relations exterieures et de 
la capacite d 1 influence des cUrigeants oo·l'U.rLHoK. aux no:J.ents cri-.. 
tiques. 

Cette co~~mmaute d 1 inArets n'alla pas sans tensions, surtout 
en 1962, lorsque de fortes press ions s' exercerent a Bruxelles sur 
1 1 U. M.H .. K. pour qu 1 elle entre dans les vu.es du Plan Thant, qu 1 el~.e 
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renoue evec L~opoldville et cesse de payer scs taxes . 
redevances a Elisabethville (1), 

L:.;.pots et 

g. 

Quoiqu'elle ait eccepte,le 7 ~out l962,l:exigence katangaise de 
faire des e.ve.nces en de,rises pour ses exportations, l 1U.M.H.K. finit 
par etre CJ.enac~e de la destn:tction de ses installations ("terre bru
l~e") par ·M. Tsho;:.:be et ses partisens aux heures ultit:.les .. e la s~ces
sion. Ceux-ci ee1p6cherent l'U.H,HoK. (d 1 ail2.eurs encore h~sitante) 
de n~gocier directeo.ent avec les eutorit~s centrales congolaises en 
deceo.bre 1962 ,alors que le Plan Thant lui off:rai t d 1 all~chantes garan-
ties. 

Les derniers jours de la secession furent pourtant ois a profit 
par les dirigeants de l'U.M.H.K. ~ ils "d~crocherent" des ultras ka
tangis qui se repliaient a Kolwezi et conclurent avec le Conseil 
M:on~taire a Leopoldville, le 13 janvier 1963, une convention qui leur 
garantissait le wontant des devises n~cessaires a la poursuite de 
leurs activit~s industrielles 1 sans toutefois leur peroettre la r~ou
n~ration du capital. 

Alors que s 1 effondrai t la s~ cession katangais e, les represen-
tants de l'ONU au Congo firent pression pour que des garanties scient 
donn~es 8. l 1U. LVl.H.K. en vue de son approvis ionne~.1ent futur en devi-· 
ses, condition necessaire- selon liO.N.U •.. pour que scient :.:J.aintenus 
l'activite ~cono~1ique et l'ordre public au Ke,tanga et que soit cor-· 
recteo.ent alic:.tent~ le buc~get c~u gouverneoent central par les contri
butions de l'lT.Ivi.H~K. 

Ceci explique en partie pourqtwl les terEles de la convention 
conolue le 13 jan vier 1963 p2.r cette societe avec le Cons eil Mone
taire de L~opoldville (2) furen+. assez favo:rables a la societe bel·
ge : 

- L'U.M.H.K. s 1 engage2it a v~:rs-r ace Conseil la totalit~ de ses 
recettes brutes en devises dans les 10 jours &:.leur encaisseo.ent; 

- en echange, l'U. 0~.H,K~ se verrai t retrooeder '!les devises 
necessaires a ses besoins" pour un ::.lOntant qui dans 1 1 ann~e pourre.it 
aller jusqu'a 38% du tote~ des devises r~coltees par l'U.Ni.H.K. en 
contrepartie d 1 8Xportations et de services (oais avec un plafond 
oensuel absolu fixe a 450 ~illions); 

- dans la notion de "beso ins" legi ti~es (8, couvrir dans le 
cadre des 38 %)l on incluait les E'.chats a 1 1 etranger c1 1approvision
neo.ent et de w.e.teriel pour les exploitations au Congo; la couverture 
des frais c~nnexes aux exportations; le "pai~.~J.~nt de§_ _fr.§.i~ d.e_fon_2tiO.Q·-

(1) Voir CONGO 1962, Dossiers du C.R.I.S.P., pp. 318; 409; 419u 
(2) A 1 1 epoque, le Conseil Monetaire connaissai t au so~:met une sorte 

d I" in terregne"' tan dis que A. Ndele etai t gouverneur de la Ben
que Nation2'le du Congon 
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gege£t_d~s_si8£e~ ~t_b£r~aux~igs!alles_eg &eho~s_d£ te£rit£i£e_du 
CongQ_"; le paienent d 1une part des tre.iteDents, conges et assurances 
pOUr leS 2,gents europe ens, etc~, o y a" l I eXClUSiOn de la reo.uneration 
du capite,l, 

Le tout s'inscrivait dans une li~egc~ ~nique et non, selon le 
regine connu , sous licence indivic1ualisee pe,r exportetion : le con
trole de l 'utilisation des c,evises se ferai t sur "do_£uge,gt~ ju.§.tifi
_£atifs_(_g,u~)_l.!_Ugion_Miniere_fera J2.2._rv~nir_a£ Cogseil Mogetair~", 
c 1 est-a-dire "un releve iJ.ensuel d:;s quanti tes de produi ts correspon
dant aux livraisons du .::ois"; "un releve -:.1ensuel cwntrant l 1 evolution 
des stocks de produits finis"; un etc:t w.ensuel de cowo.andes passees 
en devises etrangeres st un releve wensuel des avoirs en devises. 

Cette convent ion - et les LJ.odali tes relativec:J.ent liberales en 
w.a.tiere de controle - s 1 explique aans doute par le souci des au tori tes 
de l'O.N.Uq apres l 1 operation oilitaire au Ket.?.nga, de Danifester 
aux puissances occidentales - specialeuent a la Belgique, a la Gran
de-Bretagn.e et aux Etats-Unis - qu 1 elles ne voulaient pas penaliser 
la societe belge dont dependaient l'equilibre econowique au Katanga, 
le redresseoent budgst2ire de Leopoldville et la reprise des echanges 
entre l'ancienne province secessionniste et le reste du pays. Mais 
ces wodalites s'expliquent aussi par les le~eurs et les incoherences 
du systew.e d 1 octroi 0.es licences a Leopoldville, peu co cJ.pt ibles e. vee 
le fonctionneDent nort:lal d 1 un co::1plexe industriel ;:;o~Ge l'U.M.H~K, 
Ces nouvelles regles etaient a bies des egards ooins favorables que 
celles connues sous le regiw.e Tsho:.1be entre 1960 et fin 1962. 

Le resultat de j&nvier 1963 pour l 1 U.l:;I.H.K. (societe de droit 
belge; siEl ge social a Bruxelles 9 sens filiale au Congo pour 1 1 exploi
tation des giset:lents) 8tsit quasi inespu:re des dirigeants, bien que 
la convention n 1 eut rien prevu cowLJ.e transferts pour la reounere.tion 
du capital. 

"La licence qui nous a ete accordee par le Conseil Monetaire, 
note P. Gillet a 1 1 c.ssetJ.bl ee genere.le de l'Union Miniere le 22 ~wi 
1963, nous pro cure les fonds indispensables pour assurer le bonne 
we.rche de nos exploitetions et le oaintien de notre capacite de pro
due ti on". E.:b en outre, le cont role s v operai t sur base de do cuuents 
eoanant de l 1 Uo1VLH.K. elle-m.ew.e. 

En Belgique co.~H::-1e au Congo, l'Union Miniere continua a etre tra i
tee solon le regi.J.e de la loi de juin 1927, co :.me une societe colo
niale. 

Des ce uo::.:.ent, le souc i ~1aj eur des dirigeants de l 1U. M.H .K. 
- puisque la "licence-exportateur" garantit le ·.:linil::UD vital en 
devises - fut d 1obtenir de C. Adoula l'~utorisation des transferts 
necessaires pour le paiec.J.ent de dividendes et le ulaintien de l' ordre 
dans les regions d I exploitation u .-M.H.Ke (l). Apres la devaluation 
---------------------------------------------------------------------
(1) Decl2.ration du President de l'U ~M.H.K., T!L Van der Straeten, aux 

actionnaires le 19 dece~bre 1963, apres ses contacts au Congo. 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 

du franc congolais en nove;:o"bre 1963 et l'institution ct'un double t2.ux 
de change, la suppression de ce double taux figurera aussi par~i les 
objectifs principaux des dirigeants de l'U.M.H.K. 

Qu'en ~tait-il alors du st2tut et du si~ge de l'U.M.H.K. ? 

Le_l.2, de_£eobre_l.9,6.2_, une s.sseDb~~e g~n•£r2.le ~xtra?rdinaire d~s 
actionnaires de liU.M.H.K. eut lieu ~)_) pour procGder a l'adaptatlon 
des statuts a la legislation belg~ sur les societes belges et assurer 
des amenageoents a l 1objet social. Pour la elise en co.q.~~rdance des 
statuts' le delai ul tL.;.e fixe par le legisls.teur belg~ etai t prptique
CJ.ent atteint et pour la ~odification de l'objet, il fallait operer 
avant le 31 dececbre 1963 si on voulait beneficier dss tolerances spe
ciales prevues par la loi (autorisation de decider a la CJ.ajorite sio
ple). 

Le changeDent de l 1objet social propose (article 4) visait a 
el§_r_gi_! le_chagp_cl.2..a.£tivi te "pour peroettre notar:EJ.ent B~ la societe de 
conserver des p2.rti cipst ions iw.port2.n tes dans le s so ciet~s filiales 
a constituer principalet::ent au Congo, suivant les previsions de la 
loi du 17 juin 1960" (3). En fait, il s'agiss<O:it aussi d'autoriser 
les prises de participations dans des 8.Jfaires ayant un objet "seo
blable ou connexe au sien, et cela en to us pays" (.~) o 

.A ce oo:.::ent, l'U.H.H.K. ".§.O.£i~te de_d_Eoit_~.:let_Eo_Eolitain.: (5) 
evoque a nouveau la possibili te de cr~ation de filia1es ou de "soci~
tes -soeurs" au Congo~ iJ.ais elle adapte aussi ses ste.tuts en vue de 
prises de participetions eventuelles hors-Congo, Il ne se::1ble pe.s 
que l'iCJ.plantation dn ou d'un si~ge au Congo lui ait paru s'itJ.possr 
d'urgence. Cette situation prevalait encore au preoier seoestre 1964 
le President Vo..n der s·traaten regrettc::., le 28 oai 1964, deve.nt les 
actionnaires de l'Uo~\LH.K •. que 11 la devaluation (se soit) traduite 
par des pertes de change eievees'1 ; il p:rsc~_S2. qu l il ave it deoande 
aux autorites congolaises la suppression ou la dioinution du syst2Lle 
de double taux C..e change ( juge p2r lui discrit:J.inatoire envers les 
societes exportatrices); il esperait que des fonds pourraient etre 
transferes pour re::mne rer 1 es actionnaires ( "une telle dec is ion servi
rait •••• aussi le credit dont le Congo doit jouir vis-a-vis de 1 1 8-
tranger") et il se r2jouissait des "tr~s bonnes rel2.tions" de la socie
te avec le gouvem e~_lent central congo1ais. 

(1) Le 27 noveobre 1963, une pre.~J.iere asseoblee ne put se tenir fau
te du quoruc requis. 

(2) La loi du 17 juin 1960 avait initialecent fixe le delai ultiue 
au 31 dece:J.bre 1961 (2rticle 1er, § 2), Dais elle fut coc~ifiee 
par la loi du 20 dececbre 1961 (Moniteur Belge du 25 decewbre 
1961). 

(3) Co.:1w.uniqu~ U .M.H.K., 19 deceobre 1963. (4) Ibidem. 
(~ Qualification citee par le Presi~ent Van Tier Straten, le 19 de

ceo.bre 1963. 
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Pendant les pre::1iers r::.ois du gouvernecen-t di t de salut public 
preside par M. Tshow.be a L2opolclville, l 1U.M.? .• K. ne posa pas la 
question de son statut ou de son si~ge, ni de la creation de filiales 
au Congo. Les autorites congolaises, entiereoent absorbees par la 
lutte contre la rebellion, ~1e S'Si:lbl~rent gu~re attacher Un interet 
particulier aces questions, pourvu que l'U.,t~.H.K. poursuive ses 
activites et qu 1 elle paie ses taxes e-t iopots. 

Pourtant, le 29 novew.bre 1964, un fait ioportant se produis1t 
Leopoldville decJ-_'eta la dissolution du c. S.K., en ignorant delibere-· 
oent l 1 indewnisation de la Coupagnie du Katanga et la quote-part a 
laquelle cette societe esti~.mi t avoir droit dans le portefeuille du 
Cow.i te. Cette :1esure - s i le portefeuille n 1 etait bloque en Belgi
que et si la Cowpagnie du Katanga restituait les parts regues par 
elle, fin juin 1960 - donnerai t au Congo une position douline,nte 
dans l 'U. M.H~K., puisqu 1 il y succedernitintegrale2.1en t au C.S .K., avec 
la position que c.e dernier y detenai t evr:.nt le 26 juin 1960 (35, 73 % 
des voix)~ Mais,le 3 fevrier 1965, M. Tshocbe conclut un accord 
avec la Co21pagnie du Ke.tanga : il renongai t aux 12 % du Congo dans 
cette societe; il lui rEconnaissait le droit 2~ un tiers du porte
feuille C.S.K. et, en contrepartie, par les accords conclus avec 
P .H. Spaak sur 1 e co.n tentieux, Ivl.. Tshoube pouvai t detenir effective-
oent 17,95% des titres et 24,49% des voix dans l'UoM.H.K, et encais
ser des redevances es quali te de pouvoil' concedant (l). M. Tsh·)obe 
acceptai t en out !'e que le regLJ.e des soc i-:5 tes ne so it re~:J.is en qu es-· 
tion que par convention entre l'Etat congolais et les societes en 
cause (article 17~ alinea 2d d8S accords). 

Ceci se trarluisi t pe.r d.8S ao:1ific:?,tionfl dans le Conseil de 
l'U.M.H.K. : le C,S.K" n:y d8tint forc2cent plus de pastes d 1 adc.1i ... 
nistrateurs; la R, ]). du Congo eut~ par co.':'l.tre, le droit de presenter 
et de faire no.~_r:J.er 4 aclt:Jinis-t:raceurs (sur l~) et l coc::..Jissaire ~ il 
s 'agissai t du chef Luecanga ( fl"ere de Mo'ise Tsho:1be), du grand chef 
Mwenda i\Iunongo; de Boniface Mwepu -:;t Cy:rille Nzau cooLJ.e ad::linistra
teurs et de Jean Nguza au titrE de coocissaire (2). 

Selon lihebdo,::tadaire belge §_£ecial de P., Davister (15 septe:-:1bre 
1966) ~ M. Tsho:_,be aurai t en outre adw.is par ecri t que la presiden
ce de l' U. M.HoK-. reviendrai t a une personnali te representative de la 
Societe Generale de Belgique, 

(l) A ce sujet, voir ~ Le_c.Q,n,ie_gtie£x_b2_l_go.=c_Qn_golais; Courrier 
hebdooadaire no 283 ou Travaux Africains no 46 du C.R.I.S.P.; 
30 avril 1965. On se rappellera qu 1 a cette occasion, l 1UJ.H.K. 
re::.lit aM. Tshot"Jbe un ch~que cle 92,4 oillions fb. au titre de 
''rattrapage" sur les redevances pour les concessions (CONGO 1965, 
Dossiers du C.R. I.S.P. ~ p. 294) 0 Le texte de la convention -entre 
M. Tsho,Jbe et l2 Co~pagnie c~u Katanga a ete publie dans le Co£!= 
rier Hebdooadaire n° 321-322 et dans les Travaux Africains n° 56-
57. 

(2) Voir CONGO 1965; op. cit~,PP• 253-254. 
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C.H. N° 35J - T.A. N° 60. 13. 

L'institution du regL::e Mobutu fin nove~1bre 1965 ne se tradui
sit pas, dans un preaicr taops, p2r une sodification d 1attitude des 
autorit~s congolaises envers l 1U.M.H.K. ni ~e celle de la soci~t~ 
oiniere belge au sujet de son siege social. 

Cette prec:J.iere ph2se a :::J.e•::le et~ pluto t favor2,ble pour l'U. M.H.K. 
car elle obtint 1 1 autorisation c~e transferer des dividendes (oesure 
dont ne b~n~ficiaient pas les ~utres societes) pour un sontant de 
450 ~illions calcule sur base du oontant des cessions nettes de de
vises. L 1 U .Tii:.H.K. publ ia le 8 :Jars 1966 le co.~J.·:Juniqu~ sui vant : 

"Tenant co:::::.pte du constant accra issew.ent des apports de l 'Union 
11i.\11inie re du Haut-Ka tanga a l'l.cono,:J.ie Congolaise, les Hcou tes .Au tori t~s 
"de la Republique D~"locre tiq_ ue du Congo ont appo rte certe. ins aoenage-
11 w.ent s au rigiL1e financier qui lie notre Societe. 
" Ces o.odific2.tions peroettront 3_ 1' avenir une :::oc~este r~w.un.:::ra-
"tion du capital investL 
II De son cote' l 1Union LVliniere s I est engagee a poursuivre ses 
"efforts p:)ur c,evelopper ses pro(uctions afin de continuer a assurer 
"a la Republique D2ao cratique du Congo c~es rece·:.;tes cro issantes en de
" vises etrangeres et de pro _.ouvoir une a21~lior.c::tion (e le structure 
"econo.J.ique du pays 9" 

Une premiere deterioratiJn s~rieuse se produisit toutefois dans 
les relations U.M.H.K.-Kinshasa, fin ~vril-debut sai 1966. Le 26 a
vril, en effet, 12 sociste belge annonga de Bruxelles qu 1a son vif 
regret 9 elle c1ecid2.i t une nouvelle hausse des pri:;: du cui vre pour te
nir coopte ces prix chiliens et za::1biens (1). 

Cette annonce a Bruxelles de 12. dscision de l'tl •. 0LH.K. survint 
a un •::lou.ent ou le Ministre Bo_"boko s 1 entretenai t avec ses co llegues 
zaobiens et un representant chilien g les autorit~s congolaises, non 
consultees, ressentirent dureoent le fait, d 1 eutant que foroelle:Jent 
les hausses du cuivre au Chili et en Zsnbie y furent d~cid~es au ni
veau gouverneoental. 

(l) Le cuivre a des cours essez variables g la tonne oetrique etait 
vendue par l'U •. 0LH.K. et son e.gent 35.000 fre.h,.,. en janvier 
1960? 31.750 au debut 1961~ 32.500 de janvier 62 a 639 41.600 
en octobre 1965; 46.000 au debut 1966,tandis qu 1 au London Me
tal Exchange 1 on enregistrait en 2vril des "euballec.lents" al
lant jusqu'a 79.500 f. la tonne. Laguerre du Vietnao et les 
greves d'octobre-noveobre 1965 au Chili entretenaient la psy
chose de hausse¢ 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 14, 

Le General Mobutu lui--:Je:.:.le ex·)ri:J.a le c.8contentec1ent des congo-
lais 

" •• En za,.:bie eli au Chj_J.i ~ declara--t-·.il le 4 ~~ai 1966, ce sont les 
"gouve:me;:J.ents de ces deux pays qui ont decice eux--::1er:1es et libreo.ent 
"la hausse du prix de leur cuivre, tandis que chez nous, c'est une so
"ciete privee~ etrang8re de surcroit, en l'occurrence l'Union Miniere, 
"1ui decide. 
'' Cette UniJn Miniere qui continue a se 0onsit.ersr co:toe un Etat 
"dans un Etat nous a :..:J.is evant un fait acco~.1pli" ,. 

Le Chef <l.:_--1'Ete:t congolais laissait pre,lOir cles ~.ecisions i.c::.:..i
nentes qui devraient "prouver 3. l 'Union tvliniere que ls Congo est 
de puis le 30 juin 1960 un pays inc'ependant, libre et souverain et qu' il 
en sera ainsi a l'avenir" (..::., C.P., 4 oai 1966). 

Quarante--huit heures plus tard, le te.ux dss .croi ts de sortie sur 
le cui vre etai t porte de 17 a 30 % par decision du conseil des ~::dnis
tres et obligation etait faite aux entreprises :.-.:,inieres de fournir 
a 1.' Etat congolais 10 % des "oatieres strategiques extrai tes c.u sous
sol'.'· Le w.eoe jour, l:A.,C.P. annongait que par decision du Conseil) 
''le_l_s iege_s.Q_cial et_ad:Jinistr.§. tif_d.§. to£t_§_s_les_s_£ciete~ de_:~ro_li 
congolais devra etre transfere de l'etranger au Congo? et ce a partir 
du -ler janvier 1.2_67 11 '7 - - - -~ - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Les prm.1ieres o.esures inquietent l'U.c;J..H.K- ~ le prelevecJ.ent a 
la sortie et les L.pots supple:.::~entcdres y sont c .nsideres co~~::le exces
si.fs, d 1 au tant que le systec~e du double taux cle change subsiste inte
grale;:uent; la creation ( 1une reserve ns.tionale en l•letaux dits strE'.te
giques pourrc::it bie-c.~ clit-on, et::e ~ne pre:~iere tent2.tive du Congo 
pour briser sa c1,3·9e.rd:-nce actuelle en ;:::at iere c~ i ecculeuent, tent2..tive 
qu 1 il faut rapprocher du projet de rJreati:m ~.'Lm "Office national C·Jn
go lais de co i:"LG.ercialisation exterieuren '~Les pro cucti ons oinisres et s
gricoles~ 

QUant a la ~U8S1Ji011 GU Siege, l I ,C, • 0. p • S8 Chargea de preCiSer 
la portee de la Jecision ea aiffusant,le lf ~ai,un editorial de la 
Radio c~e Kinshasa g J.a t:ransfo r..:1a i;ion C.s 1 'U. ~:LH. K. en societe de 
droit belge en juin 1960 y est prese~1tee c:J.:....,:J.e "une jonglerie juridi-· 
que qui est tres loin de 1 ihonnetete" et y est cdfiruee categorique ..• ent 
l'oblig3.tion pour la sociite :.liniere de transferer son siege adGi
nistratif et social a Kinshasa avant le ler janvier 1967 et de se 
transf·Jroer e.i.'l une societe de :~roit congolaiso 

.L~u oeoe ::J.J.1ent, O.ans ce contexte peu propice aux theses de 
1 1U.M.H.K. (1), la Chacbre congolaise- dont on peut croire que ]_:ini
tiative ne fut pas decJuragee par les autorites les plus h:::utes du pays ... 
abardait la question de la revision fondaoentale du regi~e des con
cessions foncieres, les societes sinieres etant ~enoncees co~~e "une 
-antrave abusiVe a 1 1 expression de notre independ8nCe econo .'.iqUe 11 et 

--------- .. -----------~-------------------------------------------- .. --·-
(1) En ~1ai, les 2JJ.torites congolaises interdirent tout trafic par 

le cheGin do fer Lubuobashi-Lobi to, c.:a is la decision ne fut pas 
oaintenueo 
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C.H. N° 350- T.A. N° 60. 15. 

c~o..:1e des d.C tenteurs de "privileges exorb i t2nts concedes par la le
gislation coloniele" (l) o 

Le vice-presic~ent .:::t ,:~c~~:inistr2tcur-c~elegc~e de l'U .M.H.K., M. 
Van Weyenbergh,, vint alors trai ter c:~vec lc Presie, cnt LVIobutu et celui-ci 
crut pouvoir deduire des pro ~esses f~'.i tes que 1 'U .cl.H.K. etait prete 
~ se conforo.er enti~re~ent ~ la tJcision des autorites congolaises en 
datiere de transfert du siege s.Jci2.l et ec ... ~L1istra tif. Il en fit part · 
au Conseil le 23 wai et l'~ •• C.P. se fit l'.::cho de "la grende satis
faction" de ce conseil congolais. 

La portee de la (,ecision c~e l'U.~_.H.K. etait se.ns doute QOins 
grande que l 1 c- v2i t L .. mginee le Pr8sir-:ent :.obutu. Le 26 ~J.ai 1966 1 dans 
un rapport aux 2ctionnaires, le President de la societe, M. Wallef, 
prscisa quI il s I agiss,=:_i t e. I installer a Kinshasa 11 _gn_sie_ge_adwinistr.§_
tif" afin d 1 eteblir une .".le illeure liaison 2cVeC le pOUVO ir central 
congolais. 

"Lfin d I etE4blir c~es contacts plus cirects e.vec les heutes au tori
" tes congolais es, co ~.-Je evec les institutions publ iques cent T2.les, 
"votre Conseil c~ 1 l~cL.:.inistration, declP.re.it M. Wallef, a decide d'eta
"blir un siege adainistratif a Kinshasa. A cet effet, un L.J.portant 
"iet.:J.euble sera prochaine·:.:en t erige d::>_ns le, cepit ale congolaise ou 
"s eront c~o L"ic ili es cert I?, ins organe s de notre societe et de ses filia
~s, charges de cJaintenir 12. liaison entre les pou voirs publics et 
"les differents sieges de l 1Uni 1n Miniereo Nous so,::u::-1es convaincus 
"que cette iJ.esure rsaliste c~issipera tout :.J.alentendu et nous peroet
"tra de poursuivre sans entr2ves nos s.ctivi tes industrielles et cor::
"w.erciales". 

Si, dans ce sens, l 1U. __ ,}i.K. conserve.it son s1.ege social a Bru
xelles, allait-elle faire 2.pport de ses expluit2ti ns au Congo ~ une 
s::Jciete-soeur cle droit c~mgol2is ? il.ucune c1ecisi::Jn n 1 <~tai t prise en
core a la fin w2i ~ on se pr-.) ~osait de iipoursuivre 1 1 etude de cette 
foro.e CS.e structure, en accor( avec le gouverne:-:lent de la Republique 
du Congo" (2). Toute s.Jlution cJ.evrait, selon les dirigeants de 1 1U.M. 
H.K., "se.uvegarder a tout prix( •.. )sa forte structure qui se ::.:tanifeste 
tant sur le plan industriel p2r l 1organisation ~e ses iwportants ser-

(1) 

(2) 

TGxte de 12. proposition c1e loi qui C)nc-~uisit a la loi Clite Baka
j ika. A noter que :.ie .. J.e cette pro tJOsi t ion ne reco'-,_o.Emdai t pas de 
ne.tionalisc ti·:m : 1 1 e.rticle 3 spe cifiai t que la redistribution 
des (roits 0. 1 exploit·tion des ressources .~inierEs clE.vreit etre 
faite au profit d 1 entreprises £rivee~. 
D0cl:--:r'-.tiJn de M:. Wallef a l 1J~~se~..::.blee Generale du 26 w.ai 1966 
11 Le :~rojet c~'une societe de C.roit congolais ~ laquelle il serait 
11 fait apport des explo i tc tions si tu€ es au Congo a de j~ fait 1 1 ob
"jet de no .. ~breuses etu.·.es; il CG.:lporte des difficultes considera-
11bles en raison nota3~ent de ses i~plications fiscales tant au 
rrC.Jngo qu 1 en Belgique Gt r:e la c'·~:.J.plexit8 des rouages de la socie-
11teo No~~s pous proposons O.e pours.uivre 1 1 etude c~e cette forne de 
"structure, en accord avec le gouverne .. Lent de la Republique du 
11 Congo, en ayant en vue les interets legi ti~es de tous les ac
"tionnaires et cce c.::.ani8re B~ e.boutir a une solution acceptable a 
"pro,?oser a une asse.::-~blee extr2.ordinaire des actionnaires., 11 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 16. 

vices d 1 etudes et c~e recherches~ eD Belgique c;t au Congo, que sur 
le plan co~~ercial ou soL1. oxogan is2. tion, conjoin tec:.1ent :::.vee celle de 
ses filiales belges, lui per2et de livrer (es proeuits ~e plus en 
plus elccbores c1ans un granC:. no:..::.bre c~e payst: (1) • 

.Au debut juin, apres uns period.e :e tension b,~lgo-congoleise et 
de reprise tcs nigocis.tions 8. Bruxelles sur le contentieux, deux 
iw.portEntes orC:.onn2.n ces-lois furent pro .. :.ulguees a Kinshasa : 

1°) Celle du 7 juin 1956; no 66-341 (2) qui exige le transfert du 
siege s·ocial et sd.:itlistr2,tif au Congo pour l.c ler janvier 1967 
au plus tard ainsi que la =ise en concordance des -tatuts per 
rapport a la loi congolaise : en cc-.s c.e nor 1pplication, la so-
ciete serai t n.£axe~ di .:?.f.fi.£e~du re_gi~tre_c1_§, .£0_2c.J.er_£e~e 

2°) Celle du 7 juin 1966; n° 66-343 (3) prJLiUlguant le loi Ba];cajika 
en vertu de laquelle (art. 1) "la Republi~ue DeGocr~tique du Can
go reprend la plaine et libre disposition de tous ses droits 
fnnciers, forestie rs et ~·.:iniers concedes ou cedes avant le 30 
juin 1960 en prapriete ou en partic:pc-tion a Jes tiers, person
nee ':corales ou physiques. 11 Li ordonnance n° 66-413 du 8 juillet 
0 rganisai t le n::; UVe8.U regi;:..:e des C·Jt:'ISd.OnS ot CO ..'c cessions ~ tou tes 
les soc ietes cone ernees devaien t rein troduire une nouvelle (:te
hlande de concession daQs_l~s_30 lo~r~ en precisant les conCitions 
actuelles c1 1 explo i t2.t ion et les ob je ctifs d 1 e.venir; s i la c~e~:..:ande 
n'etait pas corrscte;.J.ent faite dans les ·elais. 11 la forclusion 
des cessionn~:dres et cuncessionnaires sere. :er.Jn2ncee sc..ns=aE.pel 11 
(art. 2). Les autorit~s congolaises se reservaient le droit de 
reviser toutes les C·.Jnc:itior.s C:C 1 cctroiJ tE'nt en ce qui C'Jncerne 
les superficies acco.rde'JS que le ~·uree. Ceci s 1 eo2.rtai t certes 
tres nette::ent (:es t.:;r.~es convenus en f8vrier 1965 pc,r a:. Spaak 
et Tsho,Jbe a Bruxelles ~ tout change~ent a la )OSition des SO·
cietes e . .::vait, selon ces ::ucords 9 feire li~bjet d 1 une convention 
entre 1' ct::'.t O"G les sor;L~tes (ert, 17; aL 2d)' 

Si les textes ont u.n sens et si on ~carte l'hypothese o~ la oa
ciete aurai t choisi c.e res·cer lwrs le. loi c .~J.gole:.ise _ t d 1 affronter 
1 1 epreuve ~e force, les textes nouveaux av=ient une portee directr 
sur le plan jurid.ique concernant liU.lvLH.K. : 

(1) DecL: ratLjn de 1:. Wallef a 1 I .il.sse.:..blee Gent r:.:~le QU 26 .J.ai 1966 : 
"Le pro jet d.' une societe de d.ro __ t congale,is a laquelle il s erai t 
"fait apport des exploit2,tions situees au Congo a (.eja fsit l'ob-
11 jet de no -"breus es etudes; il co,:.:;.porte des difficul tes cons i.~.ira-
11bles en raison nota o.;:.:ent de ses L~Plice.tions fis cales tant au 
11 Congo qu 1 en Belgique et c,e 12. conplexi te dss rouages de la s J-

" ciete. No us no us pro posons de poursui vre 1 r etude .::~e cette f'Jr;J.e 
11 de structure~ en a ceo rd avec le gouvernec:1ent cl..e la Republique 
"du Congo, en ayant en vue les .nterets 1 egi tL.les de to us les ac
"tionnaires et (e :.i.aniere a 2.boutir a une SJlUtion acceptable 
"a propos e:r a une asse_;,ble e extraord ina ire des 2..ctionnaires" d 

(2) Moniteur Congol~is,n° 14 du ler aout 1966 9 p. 523. 
(3) Moniteur Congol2is,n° 15 clu 15 aout 1966; p. 560 et pour 1 1ordon

nance n° 66-413, ibide:.:.:;. 7 p. 564. 
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C.H. i 0 350- T.£. N° 6J. 17. 

- ou bien l'U.M.H.K. s'abstenait de ren~uveler la de~ande de conces
sion ct de.ns ce cas, elle perd.2it ses C'rJits a !'exploitation des 
giseuents; 

ou bien elle f~r_ulait la ~e~an~e ~ais elle ad~attait du ~~~e coup 
que l 1ancienne concessio~ at2it caduque et que la poursuite de 
l'exploit2tion d~psndait d. 1un acte nJuveau de l'Etat congolais, 
pouvoir concedant; 

ou bien,ayant for2ule une nouvelle de~ande, elle acceptait le prin
cipe du tre.nsfert a Kinshasa r:;t le regL1e du droit congolais pour 
une "Union Min iere O.u Congo" et, dr:ms ce cas, elle pouvai t obtenir 
une nouvelle concession sous cert2ines conditions definies par le 
pouvoir concedant; 

- ou bien ,ayant f.Jr;:,ule une nouvelle de;.:.:ande, elle n 'acceptait pas 
a priori les exigences de 1 1 orC:~onn2.nce 66-341 sur le siege et le 
statut et elle courc.it le risque c'.'etre "rayee i'office". 

L 1 U. tvi.H.K. cho isi t d.s re introduire une c1er.mn.::.e de cone ess ion 
conforCJ.e,:lent a 1 1 ordonnance prise sur base c~e la loi Bakaj ika. 
Cette de~ande fut faite dans les forces le 27 juillet 1966 (1), tan
dis qu 1 on se pro po sai t c.'!.e C:~ is cuter au sowuet l' organisation du sys
te~e de deux soci~tes : celle de Belgique st celle de Kinshasa. 

C'est par un co . .:..~~unique de l'U.M.H.K. date du ler nove~ ... 1bre que 
le public ap pri t que des c0n versa ti ons avaient eu lieu a Kinshasa 
au cours de 12 seconce quinzaine d'octobre "en vue cle la constitution 
de l 'Unio.Q Mig._ier_£ Jl._l!._Qgp._gQ. avec siege social a Kinshasa". 

La delegation c~e l 1U.lvi.H,IL etait dirigee per 1!!1. L. Wallef 
et celle du C:Jngo per A. l'ifdele, gouverneur d.e la Ban que Nat ionale 
du Congo. Le Presic~ent '-·=obutu lui-.:.::.~~:1e e:---.v:::.i t :..J.arque son accorc~ sur 
la co-existence d.e deux soci0tes appelees a assurer l 1heritage et la 
continuation de l'=ncienne U.M.H.K. : une ~e c!_r·~dt belge a Bruxelles 
avec l'actif hors CongJ et une de c.roit 9.ongol2is 3Vec l'a.ctif au 
Congo. Un repr-isentent de la Tanganyika lioncessions Ltd participait 
aux entretiens. 

Selon l' U. [;;'; .H.K., "ces c:Jnversations se sont deroulees dans 
une atuosphere le franche cordialite et des progres ont ete reali
ses; les del~gues de l 'U ;: . .i..H.K. rentrent en Europe ce ~Jardi ler 
noveobre pour cJnsul ter lc;urs cons eils d 1 adoinistra tion respectifs; 
les entretiens reprendront prochaineDent". 

Effective:.;.ent, les delegetions reprirent les discussions fin 
nove~bre : du cotE: U .~~.H.K., les personnali tes do: .... inantes etaient 
M. Wallef, Lord Coly"'::on et G. ~:,sse ignon; du cote congola.i s, 
ii. Ndele pr-Ssidai t la dcntge.tion dans laquelle figuraient J .B. Kibwe~ 
ancien .:linistre ke.tEmgais ,et les ..J.e::~bres dU secrete,riat general pres 
la P residence, not2 i.J.-_lent [,1[1):1. Ka:.J.e.nda et B Jngo ~~a. 
--------------------------------------------------------------------
( l) Declaration publ i que du haut-co_.:..:..,.isS'-tire a 1 1 inforoa tion, ~~. 

J.J. Kande,le 4 janvier 1967. 
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18. 

Les theses furent precisees err trois t~cu~ents g un pre::.J.ier 
e::.J.anant ds l'Union ~Hniere; un secane~ du 3 c ... 8ce:1bre cantenant les 
contre-propositions congJl2.ises et un troisie_le precisant les reac-· 
tions de la societe~ 

Le 30 novec.:bre ~ le radLJ cong·Jla ise annanga 1' 2cco rc1 de principe 
sur la scission en deu~ sociites : 

une Union Miniere du Congo, svec Sl.ege s·Jcial ?t. Kinshasa, ou 1; Et:,·.·G 
congolais) pauvo ir concedant, se.;:·e.i t reprssente paur 50 % et 1' an-· 
cienne U • . H.K. 1 apporteuse de ses installations au Congo, pour 
50% egale3ent (1); 

-· une UnLm ,~_iniere Metallurgique ~t Bruxelles, dans laquelle la R. D. 
d~ Conga det~~ndrait le Q~me paurcentage que celui qu'elle dete
na it dans 12 sac is t8 belge U. '~~ .H.K. au ler janvier 1966 ( 17,9 5 %) 
et ~ qui reviendrait l'actif U.M.H.K.-hors Congo. 

A Kinshasa, les autorites pr~voient deja pour le dioanche 4 d2-
ceob re une ccrec.onie au cours :le laquelle L. V!allef serai t pro .:m dans 
1' ordre du Leoperc1 et ou 1 1 accord intervenu sc.rc:i t presente co~:J.I:le 
un ~od~le des rslations futures entre le Congo et le capital etranger. 

Or, le 8 , :::,ce..:..bre, l'.B.~~lbass;:cleur de Belgique est officielleL.lent 
infur .. -'.8 c.:s ls rupture)tandis que le Gen ral I\.Iobutu prscisait a l'A.F.P. 
que les discussions n' ~~taient pas siGlple,.:.ent interroGpues oais terui-· 
nees, S2nS qu'aucun accord ait et~ realise. 

Que s l etai t--il d.:;,nc passe au cours des preuiers jours de 
., , 

c.c: ce_:_;--
bre ? 

Selon 1 1U .1LH.IL, 12. con·::re~propcsi ti·Jn c·angolaise du 3 dece~hre 
e.boutissait-en fait-"~ ==~ttribuer a l 1 Union G·Iiniere c1u Congo la pres
que to tali te de 1' ectif d<J l'Union l::liniere 2ctuslle en la iss2.nt ~ 
celle-ci la che.rge cte 1 1 :J.nt.,igr2.li te du passif" (2). 

Il est di ffic ile '-'.e se prcmoncer sur 12, quest ion de savo ir sJ 
cette affir.::.1at ion correspond bien a le reali te, aussi longteops qui en 
ignorera les terues exacts des cGn.~r::;-proposi tions congolaisesa 

Ce qui est certain, c I est que 1 'U. &~.H.K, tenai t beaucoup a S2.U-· 
vegarc1er, dans le cadre de la so cis te belge "U. Yi. M. 11

? un act if cJns
ti tuant un gage Ll)Orte.nt pour les 2.ctionnairc,s, le personnel euro
pe en et les tiers. 

Or, des divergences profondes se ~anifesterent entre les deux 
delig2,tions sur ce que pourrait ~tre "1' act if hors-Congo" qui irai t 
~ 1 'U.M.~!.!:.-Bruxelles" P'JUr la delegation europeenne y figuraient 
les stocks cte ,Jetaux hors-Congo et le cuivre 11 flottant", c' est-a-c_ire 
ay2.nt quitte le Congo •J.ais non encore effectiveoent livre au client 
ultL1e< Or, selon les <~ngolais, les stocks hors--Congo de l'U.E.H~K. 
atteindr2.ient pratiquet::lent 150~000 tonnes (3) 'j suite a un gonflec.:ont 

(1) 

(2) 
(3) 

.Au depart, les 2utori tes congolaises voul3.ient s 1 assurer la ·~~ls-· 
position de 51 % dans l'Union Mini~re c1u Congo. 
Co~:J.o.unicc:.ticn de 1 'U .tLH.K. 9 23 (~',::ce:.:J.bre 1966 2t 14 h. 
Dec.:enti p.?.r la Societe Gen· rale des Lviinero.is le 26 deceGbre J.g66. 
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C.H. N° 350 - T.~. N° 60. 

voulu et anormal auquel aurait proce~e la societ€ belge en prsv~s1on 
des tractations. Le gage const i tue pe.r les ?'VOirs disponibles et reali
~ables de l'U.~.H.K. s~t, selon les esti~ations, atteint les 10 oil
liards f.b. 

La question du rap2trie~ent tes Cevises en contrepartie de l'~cou
le~ent du cuivre flottant,stooke ou dej~ vendu,fut durecent debattue, 
.:J.a iS Un 2CCO rG. ;ie principe 2UTP it nean,jO ins ote plUS gU 1 envisage pOUr 
un rapatrie:J.ent, etale cle:ns le te .. ~_ps, de 4,5 -"illiards f.b. en devises. 

Il se.:.1ble i_)ourte.nt, selon une depeche ~lCP/liFP du 5 d.ecec1bre 1966, 
que les points de friction et<dent n.::._"breux ~ le. deleR:e.tion de L. Wal
lef aurait exige la presidence et les postss-cles dan~ l 1 Union Mi
niere du Congo pour des represantants du sec~eur prive; de uece, elle 
aurai t voulu s 1 assurer pour 1' avenir ln "c:mtrole de la co -":J.ercial isa
tion". 

Le point de rupture n'et2.it p(:mrtant pas encore stt~:int,,'J.2,is une 
nouvelle eiigence, toujours selon les sources congolaises les plus au
torisees, aurait ;ts fJr,::culee par l'U.L:..:S:.K. g elle aurait reclaue 
pour la societe belge 6, 5 % sur la ve.leur fb. au L::mdon Metal Exchange 
(cwins les frais de transport) des ventes de Getaux du Katanga (1) o 

Cette retribution spiciale, en ~evisesi etait pr~sentee COG~e la 
contrepartie de 1' c-ss istance tec:mique, du know-how et de fra is gene
raux. J)u cote congo lais, on G:ffiroe que les n.S go cie tours congolais 
auraient adc1is la pratique c~es 6, 5 % en f~.veur c~e le. so ci~ te a Bruxel
les, ~ais uniqueQent sur les cessions nettes d~ devises (c'est-a-dire 
sur le gain net en devisc,~.de la R.n.c.). Cette contreproposition au
rai t ete categoriqueoent rejetce pe,r L. Wallef. Un durcisse·:J.ent tres 
s e 1sib le s e sere,i t alors opere du cot 8 congo lais ~ des porte-parole 
:J.oins s:;uples auraient repris lc: .ir cti8n effective du debat du 
cote congolais, re,.:cis en cause 1 i 2ccorc1 de principe sur le rapatrie-· 
:nent de 4,5 uilliarc's fb. et exige 6,5 %etc •• ,. 

})evant 1 1 L1,-ossibili t2 d 1 ab-.:;utir ou .. ihle de renouer serieuse;_J.ent, 
la del~gation de l'U .. H.K. aur2it e~ors ~~is le d~sir ~s consulter 
a nouveau en Europe, ""ais le Gsneral M.obutu aurait 9 selon ses propres 
tero.es, "uis fin unilatere.le~~lent a t:mte discussion relative a la 
cr~ation de deux Unions Mini~res' 1 , li.~itant le choix de la s~ci~te ~ 
une seule solution ~ transferer son siege S)Cial a Kinshasa , av;?nt 
le ler janvier 1967 .... "sinon il n 1y aurait plus, dit-il, de conces
sions de l 'Union ·runiere au Congo". 

J)eux int erpretetions con tr?.dicto ires son t done offertes sur 
la nego CiE'.tion ~ 

- Selo_g l'U.~.H.K., 1 1 entourage du Genere,l ._obutu, souvent ~:121 in-
foroe des realites 12),n 1 a pas voulu serieuseoent negocier sur la 

(l) 

( 2) 

L2. cotation a L:~ndres est generale~.len t au--:· esaus d-e prix effecti
ver.lent pratique par l'agent de vente de l'U.~--.HeK. 
nOt3.Q.Oent, S • Uligne-t-on, quand il S I .3gi t d I SValuer leS 8.Ct ifS 
hors-Congo pour lesquels des chiffres aussi peu reels que 200 
uilli2rds f.b. sont cites. 
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question des actifs des deux SJ ciCces a creer ni voulu C·JL.;.prendre- 18 
necessite pour la delegation belge de sauvagarder un gage s~rieux 
pour les actionnair~s. Or, l'U.M.H.K. avait accepte le 2aintien dE 
la quote-part congolaise dans Ja societe belge alors que la tl ne; 
s 1 egissei t pas c~ 1 une contrepc..rtie a un8 quelconque concession du 
Congo. Or, pour la soci~te au Congo, 1:r .. M.H.K. avait accepte de 
reconna1tre la parite c..vec la R.D. du C~ngo dc..ns la societt congo·· 
laise, ce qui "depasse de loin les 1oru.es prc:,tiquees dans les c:wcords 
GJ.Odernes entre invest isseu:i~s etrangers 2t pOUVJ irs concedant S 11 ( 1) . 
Etant donne que la loi Bakaj ika consti tuai t c.eja une W.'ConnaissP..nce 
grave des 2.ccords Spaak-Tsho:::;.be de ft';vrier 1965; que 1 1 aggravation 
de la fiscalite po:rtait celle-ci a un niveau "confiscatoire" et qu.::; 
le gage necescai:re,;<_::'itrefuse, l 1 U.G.1.H.K. croit devoir tirer coo::,w 
conclusions que le !'lsque de spoliation est reel et que les condi
ti·Jns .. :e::::es de le collaboration sont cowpro,:.:,ises si le Congo ne revi
se pas sa ~,o ·· '.tion. 

- lDu~cotc .£OQ,.g.Q.l.§.i.§_, on estilJ.e que 1 'accepte.tion de la scission 
en deux societ0s et=:it pour le ::Joins un signe cl.e _la volonts d. 1srriver 
a un accord. Si on a echoue, c 1 est parce que , arguant de droits an~ 
ciens issus de 1' age colonial ou de "pseudo-accorc~s signes pe.r J.e 
traitre Tsho:::tbe" et refusant de •.roir en le. delegation du Congo J.e 
porte·-·parole du V ~ri t3.ble pouvoir Q()llCedant n:;uveau confor:.:.le:J.ent a 
la loi Batajika, l'U.~.H.K. a cherche a sauvegarder abusive8ent fes 
avo irs L -;y; ~isables hors Congo pour des .:on tents de 1' o rdre de 7 1 :; 

o.illiards fb. Si elle a pr-2sente 1 1 exigence inad~Jissible de lc.: :::.-etrj_
bu tion spe oiale et su:ppl: oent a ire de 6, 5 % sur les ventes -- exigen--
ce j 17.0e8 pou co c~pa tible >?.vee ::.e fed t C'.e 1 1 .?.SSOC ia t ion a pari te avsc 
le Congo et z·vec la notion ,_leGe d i entrepris e au sens capital is te - , 
c 1 est que la societe belge croyai t que l2s au tori tes congolaises l·e ... 

CUleraient .DGCeEJS:.:.iT888.i.1't C,evc.nt 2. 1 hypothese de la rupture :;t CeC.6-
raient pour -'·viter de ·Garir 12. s~mrce des rentrees "Judget::dres L~~±!or
t<-::.ntes et C.es :1oyens du Congo en c"1.evises. Il ast weDe probable que 
1 1U.M.H.IL e, specule sur le fait qu'en cas C.e rupture, les rest:cic~
tions drastiquc:;s a 2. j iopo rtati-'Jn d_l une part et le desequilibr.s OL<d-· 
getaire c~e l'::.utre auraier:ct vite fe,it de provoquer une crise pol~ti·· 
que profitable a M. Tshou.b e ou a ceux qui Yeulen t o.ettre bas le 
regioe nouveau du General Mobutu: Co ;:lent, en outre, l'U,M.H.IC IJE:'J.t·-· 
elle parler de spoliation alors qu 1 elle detient des avo irs disponi·"' 
bles et realisables importants hors-Congo,dont une part substantielle 
devrai t revenir a la Republique ? Il y a la pour le ooins une contra
partie partielle a la perte ,iventuelle des installetions au Co.::lgo o 

Des que la rupture interv:imt, le General Mobutu esti;;J.e que lo 
role du gouvemeoent belge devrait co::c.r:lencer, pour "faire ccoprendre 
a cette societe qu: il n 1y a pas seule~:wnt du cuivre au Congo o2..is 
aussi des lois"(;;?.). La presse et la radio congolaises o.enent un8 

(1) Coaounique U. M.H, K. ~ 23 de cemb re 19S6. 
(2) Selon le co:~1.J.unique publie per le gouve:rnecwnt belge au 31 ell-· 

ceobre 1966, los au tori t&s belges auraient des ce c::.o·.:lent (8,} 2, 19:~( ,' 
i:lis les autorites congolaises en garde contre les risques G.8cc•' 1·

lant de ~esures unilaterales~ 
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C.H. N° 350 - T.A. M0 60. 21. 

ca.:1pagne tres dure contre l 1U.M.H.IC, e.ccusee c:e collusion avec lss 
o.ercenaires de l'Angola: les rebelles kata.ngais de Kisangani (1) et 
les wanoeuvres subvers:i_ves de M. Tshor.:J.be. 

Jusqu'au c~101: . .1ent ou l'U.",·:.H.K. fera co.anai .. re sa decisi::;n su.::r. 
son tre.nsfert a Kinshasa 9 c 1 est-a-C.ire le 23 O.ece:,j_bre, les plus hau-
tes au tori tes congolaises re2~ffirr.::.ent qu 1 il n 1 y a plus qu 1 une vo j_e ~ 
celle fixee par la loi congol2.ise, sc-.ns negociP.tions ou tractations 
nouvelles ;:-.vee 12. societe. Pendant cette peri ode, le General Motu tu 
repete qu 1 il n 1 en tend pas nationEliser : le Congo veut avo ir une 
part correspondante a son apport c.::,::ll:!e pouvoir concedant, c.ais il ne 
cherche pas, dit-il, a se substituer au prive, Paral1ele~ent, les 
autorites de Kinshasa cherchent a rassuror le pt-rsonnel europeen C:.e 
1 1U.M.HoiC (2). 

La these congolaise est la suivante 

- Si l'U .U.H.IC ;·ccepte le transfert, tout reste possible. 

·· Si elle le refuse, il faudra sLclplecwnt cons tater son incapaci te 
juridique ~:.e c:mtinuer a expl::;i ter les Dines et les usines au Katc-.n
i.a, puis qu 1 elle se sera placee elle-:1e:.::e hors-la-lo i et des lors dans 
des conditions ou la cessation d'activite est ineluctableo 

Des que l;U ... :.lLL eut annc•nce, le 23 etececlbrE: 9 sa decision c1e 
ne pas accepter le transfert d.u siege a Kinshasa, le Congo pri t c1es 
::.:tesures : susponsi::;~1 des exportatL)ns G.c cqivre c1 1abord; blocage 
des co::.ptes et av1irs de l'U.0/i.EL.K, au Congo; c.Jnstitution d 7un c~-· 
nite provisoire de gesticm et d'ad.:li.nistratiorr c~e l'Union Miniere au 
Congo, en attenC:.an-t le regL.J.e dsfinitif a fixer, 

Dans cette J.M., le Congo eut detenu 55% des parts; la Tanga
nyika Concessions y eut L1aintenu ses 15 % (3) et les 38 autr:;s 7; eus
sent ete pourvus pm:r appel d 1 Jffres aux interE:ts pri ves congol?i s ou 
etrangers. Le Conseil c. 1 Adclinistration del.ai.. t etre preside par un Bel
ge et ,sur les 10 adDinistrateurs, 4 eussent ete congolais, 5 belges 
et 1 bri tannique c t 1 ad~dnistrateur-dele gue dcvai t egaleDent etre U.J:1 

Belge., 

:Dans son dis cours du 24 c,ece~:J.bre aux Char:1bres, le General 2'Iobutu 
fit enten'-,re qu 1 sn c2.s ou le Congo estiw.ere.i t avoir subi cies preju
dices du fe.it de l'U,'L,l.H.K~, il coopenserait les ds;:;J.lJB.ges subis en 
frappant aussi les biens de la Societe Generele de Belgique au Congo .. 

(1) Le Progr~s, 19 dececbre 1966. 
(2) Declar,,tion de M. J. Bo;:-Jboko au Soir (19 &12). Ce :i-:inistre eut c~es 

entretiens a Bruxelles .'vec tV.ill!lo P. Van den Boeynants et P. Har:·Jel 
dont il retira 1 i ic1pression que le gouvernec1ent belge n 'appuyai t 
pas l'U. M.H.K. ( c~.~clars tion du 22 dece~~1bre). 

(3) L'offre fut officiellec:;.ent trensuise le 24 d~ceGbre a la societe 
par l'aobassade du Congo a Londres. 
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C.H. N° 350.- T.A. N° 60. 22. 

Le Congo reclauait le rapatrieuent,pour le 15 janvier l967,de 
7~5 oilliards fb. en devises (1), contrepartie des stocks de uetaux 
ou cles ventes a intervenir (et non des contributions de l'U.M.H .. K. 
au Katanga secessionniste co~w.e ce fut di t dans c:es j ournaux en Bel
gique) • 

.Au Katanga, la pro ~ucticn se poursuivc'cit et les departs d' EJ.
ropeens gardaient un rythLJ.e quasi-norr11al. 

A Bruxelles' l I Aobassadeur Diaka cherchai t a rassurer les hOC.l
::J.es d'affaires belges autres que l'U.li .. '.H.K. g il en reunissait une 
cinquantaine et rappelait l'intention de Kinshasa de ~e pas recourir 
ala nationalisati)n. 

De soD cote, l'U.0.H.K. refusait de verser la contrepartie en 
devises d'expor~atians deja realisees,aussi longteops que le Congo 
bloquerait ses avoirs; une prew.iere tranche de 514 uillions fb. qui 
eut du etre versee le 27 deceobre fut retenue par 1a societe belge. 

- Pr.QP.£Si tioQ. be1ge de_c2>.£r.Q_~:is_p_Eoyiso ir..§_. 

Entre 1e 24 deceCJ.bre et la fi~1 de l'annee, une tentative be1ge 
de couprow.is provisoire fut faite sous foroe d 1 une suggestion aux 
autorites congola:iees, faite par 1'U.H.H.K. et appuyee par l'aobas
sadeur Bihin 8. Kinshasa. La suggestion a ete resut:J.ee COL.lffie suit 
par 1e gouvernement be1ge : 

"a) Le gouverneo.ent congolais ne prenc1rait pas d'autres oesures 
"que ce11es arretees 1e 24 dececbre et consistant a confier tenporai
"re::J.ent 1a gestion ~e l'exploitation de l'Union Miniere au Congo 
"a un conseil provisoire dont il a lui-. .::cew.e designe les meJ:Lbres; 
" b) L' approvisionneUJ.ent en devises de la Repub lique dec.-:.ocratique 
II du Congo pourrai t de la sorte etre assure sui vant les Clec:J.es pro ce
"dures qu 1auparavant; 
" c) Les autori tes congolaises continu::raient a beneficier du con-
"cours technique des services situes en dehors du Congo, notaUJ.uent 
"pol!tr la co _cr:J.ercialisation du cuivre. 11 par2issait egalet:1ent oppor
"tun au gouverneoent belge que le conseil d 1 administration proviso ire 
"examine avec les au tori tes congolaises 1es Jlodali tes de transfert 
"a Kinshasa d.:: certains services dirigeants des entreprises situees 
"sur le territoire de la Republique congolaise" (2). 

Cette suggestion ne fut pas scceptee par Kinshasa. 

- Co_gstituti_£n_cl..§. la_General.§. Congol.§.i_£e_des_Min.§.~i§. _(_GECOMINl. 

Au 31 decembre, Kinshasa annonga la constitution de la Societe 
Genera1e Congolaise des Minerais,appe1ee a exploiter les giseoents 
du Katanga, a traiter les oinerais eta les vendre. 

----------------------------------------------------------------~ 
(1) Ce oontant a varie de 4 cilliards a 14 oilliards, se1on les 

moo.ents .. 
(2) Cooounique du 31 deceobre 1966. 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 23. 

Par c.:.w.paraison avec la forrJ.lule proviS•)ire annoncee le 24 cleceCJ
bre~ la GECOMIN ne cooptait plus aucun adoinistrateur etranger : ni 
bri tannique, ni belge. Les 5 hauts agents de l 'U. M:.H.K. sollici tes 
- et ootamw.ent M. Gonze - n•avaient pas accepte les oandats proposes, 
tandis que la Taxganyika Concessions Ltd faise.i t front coo.w.un avec 
l'U.M.H.K. (1). La part de la R.n. du Congo etait portee de 55 a 60 %, 
tandis que les 40 autres n'utaient pas attribues et seraient en prin
cipe C,estines a des tiers non~definis. Provisoirement, le Conseil 
d'Administration de la GECOMIN cocpterait exclusivement des 6ongolais~ 
sous la presidence de J.B. Kibwe. Les groupes syndicalistes, econooi
ques et politiques congolais etaient representee dans ce conseil. 

En creant 12 GECOMIN, le Congo maintenai t sa u.1enace de saisir 
des biens de la Societe Gener2le si le rapatriement de 7,5 milliards 
f. b. n 1 etai t opere avant le 15 janvier 1967 par 1 'U. M. H .K.; il en ten
dait aussi etre assure du recouvrew.ent de sa part (17,9 %) dans les 
actifs hors-Congo de l'U.M.H.K. 

Tieux reactions belges ioportantes a la creation de la GECOMIN 
furent publiees : 

l. Les .Affai res etrangeres a Bruxelle s rappelaient d 'a-
bard que l'aobassadeur belge Bihin avait expric:1B le-r3 decew.bre aux 
au tori tes congolaises le regret de voir "int erroopre les negoc iations" 
et que Bruxelles avait appuye la tentative de cow.proclis provisoire 
apres le 24 decembre (cfr. supra). A propos de la decision nouvelle 
prise par Kinshasa, la position officielle belge est la suivante : 

"Le gouverne::J.ent belge ne peut s'associer a cette action, ni sur 
"le plan juridique, ni sur le ~~lan politique. Il etl av?.it inforoe au 
"prealable le gouvernew.ent congolais" 
" Le w.inistre des Affaires ~trangeres et le o.inistre des Finances, 
"qui ont suivi avec la .;;lus grande attention les developpements re
"cents de cette affaire, prendront les w.esures les plus a.ppropriees 
"pour veiller a ce que les interets belges SJ ient proteges tant en 
"ce qui c-Jncerne les porteurs belges des ti tres que la societe elle
" meCJ.e 11

• 

2. L'U .M.H.K. : la societe proteste c:mtre "la spolie,tion dont elle 
est 11 objetii; -elle a cons e ille aux c..ier::bres de sa haute direction 
d 1 Afrique de decliner 1 1 offre congolaise de faire partie du con -.eil 
de la nouvelle societe,lJais elle adoet que,sur le terrain, ils sie
gent provisoireoent dans un co8ite dirigeant les operations indus
trielles. 

L1U.M.H.K. estiQe ne rien devoir a l'htat congolais, au contrai
re (2), et elle laisse prevoir de futures activites de la societe : 
"si ce n 1 est au Congo ou en liaison avec ce pays, ce sera en Belgique 
OU elle a deS interets iGportants et eventuelleoent dans d 1 autres pays". 

(1) On pouvait le prevoir: la T.C. etait representee a Bruxelles lors
que l'UoM.H.K. prepara sa reponse negative du 23 decec:1bre et le 
30 decembre, le Conseil de la T.C. - saisi de l'offre de Kinshasa
renonga a participer a la societe nouvelle. On enregistra alors 
la demission d'un directeur de la T.C. 

(2) L'U.M.H.K. estiwe a 40 Dilliards fb. les biens saisis au Congo. 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 24. 

Par ailleurs, l'U.0LH.K. fe.it savoir que tout achat de pro-
duits p.rovenant C.es ccmcessions du Katanga a (( 1 autres que la societe 
belge ou son ?gent de vente fera l'objet d 1une action de l'U.M.H.K.(l). 

Apres la creation de la GECOMIN, quelques ele8ents interessants 
sont a verser au debat : 

a) des rumeurs, deoenties par les interesses, salon lesquelles les 
concessions U •..• HoK. pourraient etre exploitees par ou avec la 
Nippon Mining (2); d 12.utres lli(.lBUrs firent etP.t d'un 11 jeu frangais" 
possible au Congo tendant 8. assurer la releve des Belges dans le 
cadre de la "francophonie" (3). 

b) La question du c ~portement du personnel european a revetu une 
importanceprLnordiale: l'U.t\i.i-1.K. lui l2isse le choix jusqu'au 
31 janvier entrG un r patriement aux frais de la societe (avec 
certaines garantie:::s contractuelles) ct la souscription d. 1un nouvel 
engagement aupres c.e la sociij)s congolaise. Le gouvernew.ent belge 
mit 1' accent sur le fait qu 'a son evis, un agent ayant ch:Jisi le ra
patrieoent ne se verrait nullement penalise dans ffiS droits acquis 
s'il poursuivait son activite au Congo au deHt du 31 janvier 1967o 
Du cote congolais, l'hypothese d'un depart r2pide et oassif ne 
serait pas acceptee ct la pr sse de Kinshasa affirme qu 1 il entre 
dans les intentions des autorites d 1 exiger des preavis de 12 mJis 
mini~uo. L'U.GB.H.K., pRr contre, estL1e ine.cceptable tout delai 
force allant, pour celui qui a requis le r2.patrieoent, au-dela 
des exigences pratiques noroales. 

c) Le role du gouverneoent belge - agissant COlllC.e tel et non plus 
comme siuple soutien ::, une initiative c1e l'U.~1.H.K. - s'est consi-

----------------------·----------------------------------------------(1) 

(2) 

(3) 

La question c~e s3voir dans qu elle c:J.esure cet 2vertissement sera 
efficace depend en bonne partie de l 1 iuportance reelle des 
stocks de non-ferreux relevant del 'U. M.i-I.K., de son agent de 
vente et de la Metallurgie Hoboken: il est ~viGent que,si le 
probleae (es appro vis ionner.~en ts se regle sans di fficul te par 
cette voie habituelle dans les prochains uois, les clients tra
di tionnels ne prondront pas c,e risques juri diques. Or, ces oois 
sont peut-etre decisifs en o.:as d 1 epreuve de force. salon la Ivle
tallurgie Hoboken, cette societe disposerait d'approvisionneoents 
sa tis faisants jusqu fa fin juin 196'7. 
Une mission de cette societe fu t au Congo (Voir Etudes Congolai
ses, n° 4, 1966, p. 16. ). 
La France importe pres de lOO.OJO t. c~e cuivre de Belgique. 
Elle est done un gros acheteur virtual pour la GECOMIN,::J.ais 
il est it:"prudent de prejuger en ces oatieres. Il est normal 
par ailleurs,que le General Mobutu se rejouisse de telles ru
meurs et encourage tout ce qui poL rrai t con tribuer a leur don
ner une substance reelleo 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 25. 

derableoent developpe (l) ~ d2s tentatives sont fEd tes pour s~r
tir de l 1 iw.passe; d.es propositions de NI. P. He.r:::.1el ('raisonnables", 
precise le Gen.Sr:?,l Mobutu le ll jnnvier) -:;nt cte trans:::.:tises a 
Kinshasa e:t des cont re-pro prosi tions (II egaleclent raisonnables"' 
aj~ute le President congolais) ont ete faites par les autorites 
congolaises. Kinshasa se dit speciale~ent sensible au fait que le 
gouvernewent belge paraissait de~eux d 1aider au fonctionneoent 
de la nouvelle societe congolaise (2). 

Au 15 janvier 1967, les 7,5 l'J.illiard.s fb. exigffi de l 1 U.M.H.K. 
par Kinshasa n' ave.ient pas ete verses. Le g)UVernement dissocia la 
Societe Generale de Belgique de l'U. 0.I.H.K. et renonga 3" se dedo:.:J.t:Ja
ger sur des biens de la pr:.c!.1iere:. Par c:mtre, il decida de se suboti
tuer a la seconds a la fois dans les biens, creances et titres de 
celle-ci et dans 13 societes operant au Congo, censees etre c:m tro
lees par 1 1 U. :. ..• H.K. 

Les milieux officiels de Bruxelles voulurent voir dans cette 
dissociation entre l'U.::':.H.K. et la Societe Generale le signa 
"d'un assouplissewent de la position congolaise" et l'indice c1 1 une 
"volonte des autorites de Kinshasa de poursuivre le dialogue engage 
sur cette affaire avec le gouvernewent belge" (.A.F.P.; 15.1.1967). 

Effectivel::.ent, c 1 est au plan guuvornecrsnt'?l que le probler,le 
est des lors trai te, coc.:::.1e le voulai t d '"illcurs le President lVlobutuo 
Les proyosi tions belges partent des pre,:1isses suivantes : "Il n' est 

(1) Ceci survient a un c.oc:.1ent ou les conceptions ont fort evolue 
a Bruxelles sur le r";le ::.e l' EtE,t et c:.e la diplocatie de.ns la 
protection des int8rets pri ves belges dans les anciens terri
toir;~s coloniaux e.. ins i Raralleleoent que sur la .. laniere dont 
cette protection doit influer sur les rel2tions d.e la Belgique 
avec les pays en causeo 

• .A pres 1' experience ( tres "engagee") fzi te lo rs C.e la secession 
kate..ngaise et :Jer:J.e .:.:~ans l2, que::otion du contentieux (1 1Etet 
belge S)u,:.:cettai t entierewent s;,-, decision a un accord prealable 
entre les societes belges et le Congo), il secble que d.epuis 
quelques :;.u is, spe cialemant depuis la fin a out 1966, on soi t 
entre pour l 1Etat dans une phase de relative "prise de dis
tance". c I e.:. t ce qui put donner a ~L Bow.boko en decec.lbre 1 1 io
pression que le g:mverneuent n 1 appuyai t pas la these U .lLH.K. 

(2) Du point de vue pratique, c'est surtout la wine de Kipushi qui 
pose les proble::.es les plus delicats g 1 'expl~ite.tion s'y fait 
jusqu'a 800 uetres et,en outre, c'est d'elle que depend la 
pro~uction d'acide sulfurique, indispensable pour tout raffina
ge du cuivreo 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 26. 

de 1 1 interet desr·econo~.ies, ni C)ngols.ise ni belge (l) ,que les 
exploi te.tions s i tue es au Cong::; cess ent a ilefaut ( 1 2ss is tance techni
que belge. Il n 1 est de l' interet de personne qu.:::: la co·_~c8ercialisa
tion des produits subisse d·s interruptiJns •••• " (P. Haroel, Senat, 
17.1.1967). Ce qui est notable, uans ce t6xte, c'est lleoploi du 
teroe "assistance technique" a propos des C2dres europeanS pour les 
Clines, le souci ::. 1 assurer techniquel:lent la cent inuation de la produc
tion et d 1 evi ter des 11 int erruptiJnS 11 de la CO:J.Dercialisation. 

--------------------------------------------------------------------
(l) L 1iGJ.pact c1es evenements congo1ais sur l 1 .Scono,:.J.ie belge est tres 

malaise a preciser car il varie considerableoent selon l 1hypo
these de travail qu 1 il faut retenir. La cessation d'activite 
de.l'U.M.H.K. signifiera-t-elle pour le Congo (et pour coobien 
de teG:Lps) une perte tutale ou partielle des ress:mrces en de
vises ? Y aura-t-il une "escalade" qui, dans le cas ou le Congo 
disposerai t c1e devises j_)8.r vente des non-ferreux hors-Belgique, 
conduirait Kinshasa a ~ettre en quare.ntaine les exportateurs, 
les systemes bancaires et les transports cariti~es belges ? 
Les industries belges des non-ferreux trouveraient-elles d'autres 
sources Q1 apprJvisionnet:J.ent ? Quel serait l'effet induit d 1une 
cessation d'approvisionneoGnt enmn-ferreux congolais ? 

Des etudes ont ete fei tes dans les ::..:ilieux indu striels sur ce 
que represente le Congo pour l'scono~ie belge, d 1 ou il ressort 
que les echanges et tre.nsferts entre les c.eux pays r estent pour 
la Belgique une source appreciable d' activi te et de revenus 
(exportations; recettes fiscales; travail a fagon rle produits 
ioportes; assurances; fret ; transport ~e personnes). 

Pour Fabrioetal, le Congo represente 1,5 ~illiard fb. d 1 exporta
tions. Les societes belges les plus concernees par les exporta
tions sont les ACEC, la Brugeoise et Nivelles, M.B.L.E., 1es 
.Ateliers belges reunis, l'A.M.I •. t les banques. Dependent 
partiellement c~es i:1po rtations des non-ferreux congolais : la 
Mete.llurgie Hoboken et p us particuliereu1ent l'usine d'Olen 
(entre 33 et 40% environ); Cuivre et Zinc; toutes les cableries 
de cuivre; Overpelt-Loc~mel; la Vieille ,:.ontagne, soit pres de 
50 ~ des 22.000 ouvriers du secteur. 
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C.H. N° 350 - T • .A. N° 60 • 

.Annexe n° 1 : 

~~ President de la Republique, 

Vu l'ordonnance-loi n° 66-92 bis du 7 Jsrs attribuant le pou
voir legislatif au President de la Republique; 

Vu le decret du 27 fevrier 1887 sur les societes cocoerciales, 
ense~ble les textes qui l'ont ~odifie et cooplete; 

Vu le decret du 6 oars 1951 sur le registre du co,J.oerce; 
Le Conseil des w.inistres entenduy 

Ordonne 

.Article ler. Les societes dont le principal slege d'exploitation est 
situ1 au-Congo doivent 8Voir au Congo leur siege social et leur siege 
adw.inistra tif o 

On entend par "siege adtlinistre.tif" au sens de la presente or
donnance-loi, le lieu ou est etablie l'ad=inistration centrale de la 
societe et ou se reunissent les 2.sse..:1blees generales et le Conseil 
d 1 ad~:1inistra tion. 

Articl~ 2. Les societes visees a l'article ler qui existent a la date 
d 1 entree en vigueur de la presente ordonnance-loi et qui n 1 ont pas 
au Congo leur siege social et leur siege adcinistratif devront, avant 
le ler janvier 1967, transferer ceux-ci au Congo et Qettre leurs sta
tuts en concordance avec les dispositions de la legislation congolai
se relatives aux societes co-~erciales d2 nature correspondartte. 

Faute par elles d'avoir realise ce tr2nsfert et cette oise en 
concorc,ance de.ns le delai prescri t, elles seront rayees c1' office du 
registr.e du co=oerce~ 

Articl~ 2~ Le transfert au Congo du siege social? realise en appli
cation de l'article 2 ci-c~essus, sera considere C•Jt.L:e n'ayant pas 
donne naisse::nce a une personne Dorale nouvelle ct n' entrainera pas 
l'exigibilite du droit proportionnel de 1,20 p.c. prevu par l'article 
13 du decret du 27 fevrier 1887 • 

.Articl~ i• La presente ordonnance-loi entre en vigueur a la date de 
sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 7 juin 1966. 

J. ]). MOBUTU, 
Lieutenant-General. 

Par le PresiQent de la Republique 
Le Pre~ier Ministre, 

L. MULAMBA. 

(Moniteur Congolais n° 14 du 
l:3r aout 1966) 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 6J. 

Annexe n° 2 ~ 

Le President de la Republique, 

Vu l' ordonn2.nce-loi n° 66-92 bis du 7 ,J.E rs 1966 attribuant le 
pouvoir legislatif au President de la Republique; 

28. 

Vu les delibeiTtions de la ChaGbre des ceputes et du Senat rela
tives a l'objet de l~ presente ordonnance-loi, 

Ordonne 

Arti£le le£. La Republique DeJocratique du Congo reprend la pleine et 
libre disposition de tous ses Groits fanciers, forestiers et winiers 
concedes ou cedes 2.vant le 30 juin 1960 en propriete ou en participa
tion a deS tierS 1 personnes L.OraleS OU physiqUeS • 

.Arti.£1.§. _g. La Republique :Oeaocratique du Congo proc-9 dera souveraine
oent a la repartition des ·::roi ts d: exploi tc:o.tion ou de gestion de ses 
ressources naturelles, forcstieres et ~inieres • 

.Articl.§_ 2• Tous les textes legisletifs ou reglKJ.entaires anterieurs 
ayant pour objet l'exploitation, le, gestion du sol ou c1u sous-sol con
golais et qui sont contraires a l 1 esprit de ln presente ordonnance-loi 
sont abroges. 

Article 4. La presente ordonn2.nce-loi entre en vigueur a la date de 
sa-sign a tur eo 

Fait a Kinshasa, le 7 juin 1966. 

J • D. :,IOBUTU , 
Lieutenant-General. 

Par le President de la Republique 
Le Pre::.ier Minis tre, 

L. MULAMBA, 
General de Brigade0 

Le President de la Republ ique 7 
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C.H. N° 350 - T.A. N° 60. 

Vu l'ordonnance-loi no 66-343 clu 7 juin 1966; 

Sur proposition des Ministres des Terres, Mines et Energie et 
de l'Agriculture, 

Ordonne 

Art i~ ..... .§. le£. Tout e perso~'lne physique ou .Lorale ayant beneficie de 
cessions ou concessions foncieres, forestie res et ::.~inieres avant (le 
30 juin) 1960 9 devra introduire au pres des ~iniste res des Terres, 
Mines et Ene rgie et de 1 i Agriculture~ dans un delr:'.i :J.axiouCl de 30 
jours a co~pter de 12 date de la presente ordonnance, de nouvelles 
deoandes de cessions ou concessions. 

Ces deciandes devront co~porter tous les renseigne~ents suscep
tibles de peroettre aux au tori tes co..:;.petentes de juger des conditions 
actuelles d'exploitation des concessions ainsi que les objectifs 
d'avenir des exploitantse 

Article 2. A defaut de s'etre conforwe aux dispositions et aux de
lais-de l'article precedent, la forclusion des cessionnaires et con
cessionnaires sera prononcee sans appel. 

Articl.§. 2· Les conditions d'octroi dG ces cessions et concessions 
seront revues tant en ce qui concerne les superficies accordees 
que la duree pour laquelle elles ont ete consenties. 

Arti_£1.§. 4. Les autori tes COc-:-lpetentes proce deront a da.ter de la pr8-
sente ordonnance, a 1 1 exac~en des det:landes ~ et notifieront aux interes
s8s leur decision d 1 octroi ou de refus de nouvelles cessions ou con
cessions. 

Article 5. Les personnes physiques ou .::.ors.les visees a 1' article ler 
pourront-poursuivre leurs activites jusqu 1a notification de la deci
sion par les Ministres des Terres, Hines ::.t Energie et de l'Agricul
ture COD~:..:e prevu a 1 1 c.rticle 4. 

Article 6. La presente or6.onnance entre en vigueur a la c1ate de sa 
signature, et sera executee a la diligence des ·urinistres des Terres, 
Mines et Energie et de 1'Agricu1ture du Gouverneoent central. 

Fait a Kinshasa~ le 8 juillet 1966. 

J.D. MOBUTU, 
Lieutenant-General. 

Par 1e President de la Republique, 
Le l!!linis tre des Terres, Mines et Ene rgie, 

A. KISHIBA. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
.A. z.AMUNDU. 

(Moni teur Congolais; no 15 du 15 aout 1966) 
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• 

30. 

lmnexe n° 3 : -------- .. ----·*-

Le Presic':.ent de le, Republiaue, le cons eil des Dinistres en ten-
du, 

Article lo Est retiree 1' autorisation-·consti tution accordee a la ------s.cva.r.lQ Union Miniere du Haut K2tsnga 9 p2r decret du 28 octobre 
1906. 

ArtiQle 2~ Est abroge le decret du 28 octobre 1906 portant creation 
de la s.c.a.r.l. Union Minie.r.G · du Haut Ke.tanga~ 

Articl~ ~· Sont abroges par la oeoe occasion tous les actes pris en 
eXeCUtion dU dec ret dU 28 OCt:Jbre 1906 dont l I 2.rrete dU SeCretaire 
d'Etat du 30 octobre 1906. 

Article 4. Le ,:tinistre de la Justice et Garde des Sceaux est charge 
de-i'execution de le presente ordonnance qui entre en vigueur a la 
date de sa signature. 

Le J? res iden·c de la Repub lique :> 

Vu l 1 urgence et la necessite~ 

Ordonne : 

.Article l~ La pro priete de tou s le s biens ~:eubles et il:lGeubles, corpo
re~s-et incorporels dont les droits de propriete et de creancc des 
droits reels, des titresr actions ou des participstions de l'Union 
Miniere du Haut Katanga 9 est devalue a l'Etat congolaise 

Article 2. L 1Etat congolais est par voie de consequence subroge a 
l 'Union Miniere du Haut Katanga dans tous les clroits que cette 
derniere detenait ou exergait dans diverse~ socistes : notamoent : 
les socistes ci-apres qui exercent au Congo : 

1. Societe generele des forces hydro-electriques du Katanga "SOGEFOR".; 
2. Societe Generale idricaine d 'Electrici te "SOGELEC". 
3. Soci'te Generale Industrielle et Chisique duKatanga "SOGECHIM". 
4. Co Gpa gni e Fonciere du Ka tang a II co FOKA" • 
5. Les Charbonnages de la Luena. 
6. Congo chioq 
7. Societe .Africaine d'Explosifs ".AFRIDEX". 
8. Societe Metallurgique du Katanga "l!.ffiTALICI:.T". 
9. Societe de Recherches Minis res du Sud-Ka tanga "SUDKAT" 'I 

10. Societe d'Exploitation des Mines du Sud-Katanga "MINSUDK.l.T". 
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C.H. N° 350 - T.~. N° 60. 31. 

11. Soci~t~ Africaine pour la Fabrication de M~ches de SQret~ "AFRI
MECHES". 

12. Les Minoteries du Katanga. 
13. La Soci~t~ C!. 1 Elevage de la Luila "ELV.i~LUILA". 

Art i.£1~ 2· L I l!;ts. t congolais se trouve sgale::.lent subrog~ a chacune des 
soci~t~s cit~es a l'article 2 ci-:.essus, quant 9, la propri~t~ des 
biens ~eubles et L.lL.:eubles, corporels et incorporels dont les clroi ts 
de propri~t~, ou de cr~ance, des droits r~els des titres, actions ou 
particips.tions que chacune d' elles pouvai t avoir dans d 'aut res soci~
t~s. 

Cette subrogation se fera au prorata des participations que l'U
nion Miniere du Haut-Katanga poss~dait dans les soci~t~s ~nus~r~es 
a 1 I article 2 ~ 

Arti£1~ ±· Les personnes charg~es de la gestion et de l 1 adoinistration 
des soci~t~s ~nuo~r~es a l 1 article 2., seront designees par 1 'asseo
bl~e g~n~rale des actionnaires. 

Article 5. La presente ordonnance entre en vigueur a la date de sa si
gnature~-

(Le Progres, 16 janvier 1967) 
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